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Le ministre des Transports, de l’aviation civile et de la ma-
rine marchande, Rodolphe Adada est en séjour de travail 

depuis le 16 juin, à Porto, au Portugal. Il fi nalise avec les 
experts de la société ALSTOM des modalités d’exécution 

du projet de rénovation du système de communication et 
de signalisation du Chemin de fer Congo-Océan. Page 2

Welcome Andréa Atipo, Miss 
Kouilou et Miss Congo 2014, a été 
obligée de remettre sa couronne 
de reine nationale de la beauté, 
à quelques deux mois de la fi n 
de son mandat. Le Comité Miss 
Congo l’a destituée pour compor-
tement décevant.
« Elle a accumulé les fautes, 

blâmes et avertissements. Ne 
s’étant pas amendée malgré 
des appels du comité, Welcome 
écope donc de cette sanction 

disciplinaire, très lourde », 
a indiqué le Comité dans un 
communiqué. Au terme de cette 
décision, la première dauphine, 
Bernice Massengo, portera la 

couronne jusqu’à la prochaine 
élection et bénéfi ciera des avan-
tages liés à ce titre. Page 16

Dans un contexte dominé par la guerre en Ukraine, les relations entre les États- 
Unis d’Amérique et la Russie ne cessent de se détériorer. Les prises de position 
entre les deux parties ont tout des épisodes de la guerre froide de triste mé-
moire. « La Russie doit se défendre avec ses forces armées et sa force de 

frappe si elle est menacée, car l’Otan arrive à ses frontières », a déclaré 
le président russe, Vladimir Poutine, résolu à « pointer sa force de frappe » 
vers les territoires d’où il sent venir la menace. Page 6

TRANSPORT FERROVIAIRE

Vers la rénovation du système 
de communication sur le CFCO

Train Gazelle

BEAUTÉ

Miss Congo 2014 déchue 
de son titre

La miss Congo 2014 (en couronne) à côté de la présidente du comité 
lors de la signature d’engagement le 1er août 2014

ÉTATS-UNIS / RUSSIE

La guerre froide 
revient au galop  

MARCHÉS PUBLICS

Jean Didier Elongo en mission 
de contrôle dans le sud-Congo
Le directeur général du contrôle des marchés publics conduit une mission 
de contrôle de l’exécution des marchés fi nancés par l’État en 2012 et 2013 à 
Pointe-Noire et dans plusieurs départements de la partie sud du Congo. Page 13

BONNE NOUVELLES D’AFRIQUE

Un temps d’avance 
pour Bordeaux en France Page 7
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  ÉDITORIAL

Nul ne saurait dire si le Sommet de l’Union africaine 
qui vient de se tenir à Johannesburg marquera 
réellement un tournant dans l’évolution du conti-

nent, seuls les temps à venir le confirmeront ou l’infirme-
ront. Mais ce que l’on peut affirmer au lendemain de cette 
nouvelle rencontre des chefs d’État et de leurs ministres, 
c’est que toutes les conditions se trouvent aujourd’hui ré-
unies pour que l’Afrique fasse un pas en avant significatif 
en s’imposant au sein de la communauté internationale 
comme un véritable partenaire dont nul, aussi puissant 
soit-il, ne pourra se permettre d’ignorer la volonté.

Il est apparu en effet clairement, tout au long des débats 
qui marquèrent ce Sommet, que les dirigeants africains 
sont désormais conscients que s’ils ne mettent pas leurs 
moyens en commun, s’ils ne coordonnent pas leurs poli-
tiques, s’ils ne parlent pas d’une seule et même voix, leur 
destin restera pour une large part placé entre les mains de 
puissances étrangères dont les intérêts égoïstes et immé-
diats l’emportent sur la volonté d’aider à l’émergence de 
leurs peuples. Même si les actes ne suivent pas immédia-
tement les paroles on verra, dans les mois et les années à 
venir, que l’Afrique se préoccupe enfin sérieusement de 
faire taire ses différends internes pour s’affirmer et dé-
fendre ses propres intérêts sur la scène mondiale.

À l’origine de ce changement historique figure, bien sûr, 
la prise en compte des menaces en tout genre qui pèsent 
désormais sur les pays du continent, à commencer par 
la montée des extrémismes religieux. Mais figure aussi 
la perception du changement des rapports de force que 
porte en elle par définition la croissance démographique 
qui fait d’ores et déjà de l’Afrique le continent le plus peu-
plé de la planète, un espace immense  où vivra demain 
entre le quart et le tiers de l’espèce humaine. Est-il pos-
sible de sous-estimer les changements radicaux que cette 
croissance aura inévitablement à l’échelle mondiale ? Evi-
demment non.

Le problème que vont devoir résoudre les Etats de la région 
est donc bien celui de la gouvernance au plan continental. 
Car l’Union africaine n’est évidemment pas organisée pour 
tirer de cette évolution aussi inéluctable qu’historique les 
bénéfices et les avantages qu’elle porte en germe.
 

Les Dépêches de Brazzaville

Union
Les problèmes intégrant les 
domaines de compétence de la 
convention du 22 novembre 2005 
maintes fois évoqués tardent à 
trouver des solutions idoines.  

Il s’est ouvert à Brazzaville du 
16 au 17 juin une réunion de 
concertation qui a pour objec-
tif de donner, pour ainsi dire, 
un dernier coup de pinceau 
aux propositions d’amende-

ment retenues dans la réu-
nion technique du 13 au 15 
novembre 2014 à Brazzaville, 
avant de proposer le texte 
relatif à l’approbation et à la 
signature des autorités hié-
rarchiques respectives de la 
République du Congo et de la 

RDC.
Dans son mot introductif, le 
conseiller du ministre délégué, 
chargé des Voies navigables 
et de l’Économie fluviale, 
Eustache Libata, a souligné 
l’importance que revêt cette 
rencontre face à l’urgence 
de s’adapter à l’évolution du 
contexte juridique et institu-
tionnel de l’heure sur la base 

de la pratique de terrain. 
« Après la réunion de 2015 
à Kinshasa, les deux parties 
ne se sont plus retrouvées. 
C’est ici l’occasion de faire 
le point des préoccupations 
essentielles soulevées à cette 
occasion afin de fixer un 

nouveau cap », a-t-il relevé.
À propos d’un effort vers cette 
viabilisation, le représentant du 
secrétaire général de la Com-
mission internationale du Bassin 
Congo-Oubangui-Sangha (Cicos), 
Georges Goulemvuga, a signi-
fié wwww: « Je voudrais témoi-
gner de l’engagement de la 
Cicos de pouvoir accompa-
gner les deux pays (la Répu-
blique du Congo et la RDC), 
à travers cette plate-forme 
d’échanges et de concerta-
tions pour le développement 
des deux pays et, surtout, 
pour le bien-être de ses po-
pulations ».
Trois orientations feront l’ob-
jet d’échanges approfondis : 
l’examen du projet de la ré-
vision de la Convention d’ex-
ploitation du Pool Malebo ; 
l’évaluation des conclusions 
de la réunion tenue à Kinsha-
sa les 26 et 27 novembre 2013 
et l’embarquement des passa-
gers à bord des canots rapides 
en aller et retour.

 Guillaume Ondzé

CONVENTION D’EXPLOITATION DU POOL MALEBO

Vers un réaménagement de certaines 
dispositions

Photo de famille

Le ministre des Transports, de l’aviation civile 
et de la marine marchande, Rodolphe Adada, 
séjourne depuis le 16 juin à Porto, au Portugal. 
Il discutera, avec les experts de la société ALS-
TOM, chargée d’exécuter les travaux, des mo-
dalités de mise en œuvre effective de ce projet.  
Une fois rénové, le système de communica-
tion et de signalisation du CFCO, très salva-
teur dans la régulation du trafic, permettra de 
garantir la fluidité sur le réseau, mais aussi et 
surtout de prévenir d’éventuels dégâts au mo-
ment où il prétend augmenter le trafic sur son 
réseau.
Dans un premier temps, la réhabilitation de 

ces installations ne concernera que les lignes 
Pointe-Noire-Mbinda et Mont Belo-Brazzaville. 
À terme, le système de communication et de 
signalisation du CFCO sera entièrement adapté 
au système de type SISE. Une nouvelle tech-
nologie actuellement utilisée dans la région de 
Porto, au Portugal, par l’opérateur REFER.
Le ministre Rodolphe Adada et ses collabora-
teurs, à l’invitation de la société AVIC Interna-
tional Holding Corporation et des dirigeants 
d’Air France KLM, prendront aussi part au 51e 
salon international de l’aéronautique et de l’es-
pace à Paris, en France.

Firmin Oyé

CFCO

Le système de communication sur la voie 
ferrée bientôt réhabilité
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Dans la perspective de la célébration, sous peu, du 55ème 
anniversaire des Forces armées congolaises (Fac) et de la 
gendarmerie nationale, le 32ème groupement naval de la Marine 
nationale, a organisé, le 16 juin, dans l’enceinte de sa base à Mpila, une 
journée portes-ouvertes. L’objectif est de faire connaitre au public 
brazzavillois le rôle et les missions assignés à ce corps de l’armée.  

Le public ciblé par cette 
journée portes-ouvertes a 
été les élèves, les étudiants, 
les chefs de quartiers du 
sixième arrondissement 
Talangaï ainsi que les tra-
vailleurs évoluant dans les 
entreprises de la zone in-
dustrielle de Mpila.
Les administrateurs-maires de 
Poto-Poto, Jacques Elion, et 
de Tanlagaï, Privat Frédéric 
Ndéké ont été conviés à cette 
cérémonie qui prévoyait plu-
sieurs activités.
Dans une présentation in-
troductive, les responsables 
du 32ème groupement na-

val ont saisi l’occasion pour 
présenter à l’assistance ce 
commandement militaire 
encore  mal connu du grand 
public.
Il ressort de cette présen-
tation vidéo-projetée que 
la marine nationale, en tant 
que branche armée, a été 
créée en 1960, par le pré-
sident Fulbert Youlou, qui 
à titre de prêt, demanda 
au général De Gaulle, pré-
sident français de l’époque, 
une vedette côtière.
S’agissant du 32e groupe-
ment naval, proprement 
dit, bien que fonctionnel, 

cette filière militaire a été 
créée, de manière officielle, 
par décret présidentiel daté 
du 03 janvier 2002.
Inclus dans la zone militaire 
de défense numéro 9, Braz-
zaville, le 32e groupement 
naval, dirigé actuellement 
par l’amiral Bouagnabeya, 
s’étend sur près de 230 
km, allant de la main bleue, 
après le pont du Djoué, 
jusqu’à l’embouchure de 
la Léfini, à 200 km, sur la 
route nationale numéro 2.

Les missions du 32e 

groupement naval

Il dispose de quatre corps 
de troupe : le 324e batail-
lon des fusiliers marins ; le 
326e bataillon des fusiliers 
marins situé à Mpouya ; 
la 321e flottille ainsi que la 

base navale numéro 02. 
A l’instar d’autres branches 
des Forces armées congo-
laises, cette filière d’inter-
vention nautique a ses mis-
sions précises.
Hormis la mission générale 
confiée à toute la force pu-
blique qui consiste à assurer 
l’intégrité territoriale, le 32e 
groupement naval a la respon-
sabilité de prévenir d’éven-
tuelles menaces susceptibles 
de perturber le libre trafic le 
long de la frange fluviale ; de 
participer aux missions de ser-
vice public, notamment la sur-
veillance des entrées clandes-
tines sur le fleuve Congo.
Il participe aussi aux opéra-
tions de maintien de la paix 
ainsi qu’aux missions d’ac-
tion humanitaire. Le 32e 
groupement naval compte 

neuf spécialités dont les 
navigations et manœuvres 
du bâtiment, entretien et 
emploi des armes, le ser-
vice radioélectricité et bien 
d’autres.
L’entrée à la Marine natio-
nale se fait  par recrutement  
ou par voie de concours. 
Tout le monde peut postu-
ler mais les plus attendus 
sont des jeunes qui font les 
séries scientifiques et com-
merciales.
Après avoir visité l’infirme-
rie, les salles d’instruction, 
les dortoirs de cette base 
marine, les jeunes élèves 
et étudiants ainsi que l’en-
semble des participants ont 
effectué une excursion sur 
le fleuve Congo, afin de se 
faire une idée de ce corps 
militaire.

Firmin Oyé

Le décret favorisant ces actes littéraux a été adopté à l’issue d’un 
récent conseil des ministres En effet, l’ancienne loi de 1981, orga-
nisant le cadastre, précise que ce secteur peut être organisé soit 
en actes graphiques ou en actes littéraux. Ces derniers sont des 
documents administratifs qui complètent l’attestation de vente et 
l’avis d’appréciation d’une parcelle de terrain. Ils ne sont que des 
documents informels prohibés.
La gratuité est garantie pour l’obtention de la fiche d’enquête par-
cellaire et de l’attestation d’identification cadastrale par des tierces 
comme le recommande le président de la République a souligné le 
ministre des Affaires Foncières. Par contre, le livret de contrôle de 
l’assistant foncier qui ne concerne que les propriétaires fonciers 
est payant.
Ainsi donc, l’acquisition de la fiche d’enquête parcellaire, de l’at-
testation d’identification cadastrale et du procès-verbal de l’en-
quête parcellaire offre plusieurs possibilités aux propriétaires de 
parcelles de terrain qui peuvent entamer une procédure adminis-
trative pour obtenir soit un permis d’occuper soit un titre foncier. 
Ces documents ont l’avantage de la traçabilité sur les parcelles de 
terrains : la superficie, le bornage et même le repérage géogra-
phique.

Une sévère mise en garde cependant… 

« Aucun directeur départemental ne peut travailler en dehors de 
ce cadrage règlementaire. Vous devrez en faire une large diffu-
sion. Car il est impossible d’inventer ces actes à votre gré et faire 
une tarification inappropriée. Aucun titre de propriété ne peut 
être délivré si l’attestation d’identification cadastrale est omise. 
Il est aussi à noter que le procès-verbal de bornage est l’une des 
pièces constitutive pour l’obtention d’un titre foncier », a averti le 
ministre Pierre Mabiala.
Il a sollicité l’implication des services de l’Agence foncière pour 
l’aménagement des terrains, du Bureau d’études et de contrôle 
des travaux cadastraux, du Fonds national du cadastre y compris 
des services de la mairie, de la justice et ceux des impôts pour l’ob-
servation du fondement de la nouvelle procédure pour l’obtention 
d’un permis d’occuper et d’un titre foncier.

Fortuné Ibara

MARINE NATIONALE

Le 32e groupement naval sensibilise sur son rôle et ses missions

RÉFORME FONCIÈRE

Le ministre entame la 
promotion de la nouvelle 
règlementation du cadastre
Le ministre des Affaires foncières et du Domaine public, Pierre 
Mabiala , a réuni ses douze directeurs départementaux, le 16 juin à 
Brazzaville, pour leur remettre les imprimés de la fiche d’enquête 
parcellaire, l’attestation d’identification cadastrale et le livret de 
contrôle de l’assistant foncier

L’association A2EH  (Agir  
ensemble pour les enfants  
handicapés),  a remis  le 16 
juin  à Brazzaville, à l’occasion 
de la journée internationale 
de l’enfant  africain, de divers 
dons dans  trois  centres 
d’accueil de Brazzaville.      

Ces dons composés des sacs 
de riz, sacs de détergents, des 
savons,  d’huile,  des bouteilles 
d’eau, des produits pharma-

ceutiques,  des macaronis, du 
sucre,  du jus, des couches à je-
ter  ont été distribués au  Centre 
des polios de la fondation Emile 
Biayenda,  au Centre d’accueil  
Béthanie  et  au foyer  Action 
espoir  des enfants en détresse, 
qui est  une structure de la pa-
roisse  évangélique du plateau.   
Ceux-ci  leur permettra  de  
s’égayer  et de subvenir tant soit 
peu à leurs besoins.  Un  geste  
que Joëlle Poaty,  présidente 
de l’association Agir ensemble 
pour  les enfants handicapés  
qualifie de charité. « L’enfant 

reste et demeure un enfant 
qu’il vive dans la rue  ou en  
famille démunie  ou riche. Ar-
rêtons de les maltraiter. Tous 
les enfants restent les mêmes, 
qu’ils soient orphelins, aban-
donnés ou handicapés, ils 
doivent être traités sans dis-
tinction. Ce geste nous  le fai-
sons  chaque année, l’associa-
tion  Agir ensemble pour les 
enfants handicapés est plus 
connue à Pointe-  Noire  qu’à 

Brazzaville. Nous profitons de 
la célébration de cette journée 
pour installer notre siège à 
Brazzaville », a - t-elle dit.
Elle a par ailleurs lancé un ap-
pel de soutien aux congolais et 
congolaises en déclarant que 
« ces enfants ont besoin d’être 
assistés, ils sont souvent vic-
times de rejets  et de discri-
mination même au sein des 
familles. Changeons  donc  
nos regards envers  ces  en-
fants, disons  donc  non aux 
violences et  à la discrimi-
nation faites à leurs égard ». 

Pour  Brigitte Yengo, religieuse, 
directrice du centre des polios, 
les enfants handicapés  néces-
sitent d’être considérés  et en 
même temps  leur donner de la 
valeur et de l’affection, citant 
en exemple « la présidente  
Joëlle Poaty  qui s’est  battue  
pour  donner le peu  qu’elle 
a eu  à ces enfants » avant de  
conclure, « Nous lui disons un 
grand merci  pour cet  acte et 
nous avons promis  l’encoura-
ger dans cette  perspective ».
Yloulou Bayenda  Fernande, 
directrice  au foyer  Action es-
poir des enfants en détresse 
(Aeed), a encouragé la prési-
dente  de l’A2EH à ne pas bais-
ser les mains. « Joëlle Poaty a 
su  nous écouter et a répondu  
à nos cris de cœur,  je crois 
que ce geste ne s’arrêtera pas  
aujourd’hui , le 16 juin , date 
marquant la célébration de 
la journée internationale de 
l’enfant africain. Que cela 
soit permanent », a - t -elle 
suggéré.
De son côté Arsène Romaric  
Louvilouka, pasteur respon-
sable de la paroisse évangélique 
du plateau a également remer-
cié la présidente de  cette as-
sociation pour ce geste louable  
qu’elle vient d’accomplir. 
« Nous lui  disons merci et 
que Dieu  lui donne  des pos-
sibilités financières  afin  de 
venir  en aide à ces enfants », 
a t- il lancé. 
L’association A2EH (Agir en-
semble pour les enfants handi-
capés) est une ONG qui œuvre 
en faveur des enfants vivant en 
situation de handicap (sourds, 
malades mentaux, mal voyants, 
mongols etc...).

Rosalie Bindika

JOURNÉE INTERNATIONALE DE L’ENFANT AFRICAIN

L’association A2EH vole au secours des orphelinats 

La présidente de l’association A2EH posant avec les enfants / photo Adiac
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Titre du poste : Chef de Département Ressources 
Humaines
Lieu d’affectation : Pointe-Noire
Nature du Contrat : Contrat de travail à Durée Indéter-
minée
Superviseur : Directeur Général
Objet du poste : Sous la supervision du Directeur Géné-
ral, le titulaire de ce poste aura pour mission de :
- Assurer la gestion du recrutement et de la mobilité du per-
sonnel (mutations, promotions, licenciements, retraites),
- Mettre en place et gérer les outils de gestion prévisionnelle 
du personnel,
- Mettre en place et gérer les outils d’évaluation en person-
nel,
- Veiller à l’évaluation périodique du personnel par les diffé-
rents responsables concernés
- Exploiter les résultats des évaluations périodiques du per-
sonnel en relation avec la politique de promotion et de rému-
nération de la Banque
- Assister la Direction générale et les directions opération-
nelles dans la définition des missions assignées aux fonc-
tions
- Analyser l’évolution et les besoins futurs de l’entreprise.
- S’informer des niveaux de rémunération dans la profes-
sion,
- Etudier et proposer les systèmes de rémunération,
- Proposer les ajustements de salaire,
- Préparer les éléments pour le calcul de la paye du person-
nel,
- Organiser les congés payés en accord avec les respon-
sables de fonctions,
- Organiser les horaires de travail,
- Veiller au respect de la législation du travail, de la conven-
tion collective des banques et assurances, du statut du per-
sonnel et du règlement intérieur,
- Proposer et veiller à l’adaptation des textes (règlement 

intérieur, Grille salariale, élément de calcul des cotisations 
sociales et fiscales etc…..) par rapport à l’évolution de la 
législation de travail et aux conventions,
- Représenter la société auprès de l’Inspection du Travail, 
des Services de la Main d’œuvre et tout organisme social,
- Superviser et établir les différentes déclarations régle-
mentaires,
- Veiller à la protection juridique des agents dans la Banque, 
- Mettre en place une politique de formation en adéquation 
avec la politique générale et la politique sociale du Groupe 
:
- Identifier et analyser les besoins de formation,
- Coordonner l’établissement du plan de formation plurian-
nuelle de la société au niveau de chaque fonction et en assu-
rer le suivi,
- Mettre en place des outils d’évaluation de la formation,
- Assurer des relations avec les fournisseurs de prestations 
(cabinets et autres structures) liées à la formation,
- Etre responsable de l’amélioration des conditions de tra-
vail de la Banque en relation avec la Direction Générale,
- Veiller au respect des normes d’hygiènes et de sécurité,
- Proposer des ajustements pour les avantages sociaux,
- Initier des actions d’œuvres sociales à l’endroit du person-
nel,
- Gérer les régimes de retraite et de prévoyance dans la 
Banque.
- Veiller à une bonne circulation de l’information (ascen-
dante et descendante),
- Proposer et mettre en place tous moyens permettant la 
diffusion interne des informations sur le personnel et l’en-
treprise, 
- Concevoir et veiller à la mise en œuvre de tous moyens et 
actions visant à faciliter les relations entre la Direction Géné-
rale, les Directions opérationnelles et les salariés,
- Gérer, organiser et coordonner le plan de développement 
de la communication pour promouvoir l’identité et l’image 

de marque de la Banque,
- Planifier et organiser les réunions mensuelles de la Direc-
tion RH avec les partenaires sociaux (syndicats, représen-
tants du personnel)
- Planifier et organiser les divers Comités : Comité d’hygiène 
et de sécurité sociale (CHS) et comité des Ressources 
Humaines (CRH)
- Organiser les relations sociales notamment en créant un 
climat de travail plus favorable et en garantissant le respect 
des règles et conventions internes.
- Organiser, animer, coordonner et contrôler les activités 
et tâches de la Direction.
- Elaborer les budgets de fonctionnement de la Direction et 
veiller à leur mise en œuvre.
- Gérer les moyens humains et logistiques de la Direction
Profil du candidat

• Homme/femme, 35 ans au plus
• Bac+3/4 en Management des Ressources Humaines, 
Droit, Sciences Economiques,
• 05 ans d’expérience minimale dans un organisme profes-
sionnel reconnu,
• Bonne connaissance des logiciels de bureautique (Micro-
soft Word, Excel, Powerpoint, Outlook …) 
• Une bonne connaissance de l’Anglais serait un atout
• Capacité à travailler sous pression et de façon autonome  

La date limite de candidature est fixée au 20 Juin 2015. 

Lieu de dépôt des candidatures : ONEMO Pointe Noire et 
Brazzaville
Les candidatures par mail seront envoyées à l’adresse sui-
vante : drhrecrtument72@gmail.com
Composition du dossier :

• lettre de motivation,  
• CV détaillé 
• Récépissé ONEMO

AVIS DE RECRUTEMENT

Une importante institution inancière recherche pour ses besoins, les candidats répondant aux critères ci-dessous

Une importante institution financière 
recherche pour ses besoins, les candidats 
répondant aux critères ci-dessous.
Titre du poste : Assistant Ressources 
Humaines
Lieu d’affectation : Pointe-Noire ou 
Brazzaville
Nature du Contrat : Contrat de travail à 
Durée Indéterminée
Superviseur : Chef de Département 
Ressources Humaines
Objet du poste : Sous la supervision du 
Chef de Département Ressources 
Humaines, le titulaire de ce poste aura 
pour mission de :
-S’occuper de la formation, du recrute-
ment et de la gestion de la performance,
-Identifier les besoins de formation, les 
analyser en liaison avec le Chef de 
Département,
-Ressources Humaines et en fonction des 
objectifs visés par la Direction Générale 
de la Banque,
-Concevoir le plan de formation annuel,
-Identifier les entités et personnes  
ressources  pour l’animation des thèmes 
de formation,
-Assurer les tâches administratives liées à 
la formation : programmation des 
séances, constitution des groupes à 
former, production du rapport de forma-
tion,
-Proposer et suivre les programmes des 
formations des nouvelles recrues,
-Gérer les outils d’évaluation du personnel 
et veiller l’évaluation périodique du 
personnel par les Supérieurs hiérar-
chiques,
-Gérer les recrutements : Publication des 

offres, sélection des candidats,
-Assurer la gestion des stages (acadé-
mique, apprentissage, pré-embauche)
-Gérer les permission et absences et 
produire un rapport mensuel sur l’absen-
téisme
-Assurer l’intérim des autres membres de 
l’équipe RH,
-Exécuter toutes autres tâches qui 
seraient confiées par le Chef de Départe-
ment.

Profil du candidat
•Homme/femme, 35 ans au plus
•Bac+3 en Management des Ressources 
Humaines, Droit, Sciences Economiques,
•02 ans d’expérience minimale dans un 
organisme professionnel reconnu et à un 
poste similaire,
•Bonne connaissance des logiciels de 
bureautique (Microsoft Word, Excel, 
Powerpoint, Outlook …) 
•Une bonne connaissance de l’Anglais 
serait un atout
•Capacité à travailler sous pression et de 
façon autonome  
La date limite de candidature est fixée au 
20 Juin 2015. 
Lieu de dépôt des candidatures : ONEMO 
Pointe Noire et Brazzaville
Les candidatures par mail seront 
envoyées à l’adresse suivante : drhrecrtu-
ment72@gmail.com

Composition du dossier :
•lettre de motivation,  
•CV détaillé 

AVIS DE RECRUTEMENT
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IDÉES- FORCES, SUJETS EN DÉBAT

Anecdotes, petites phrases, cris du coeur et coups de 
gueule meublent la vie de tous les jours. Cette rubrique 
se propose de sélectionner les idées les plus saillantes 
qui font la force des débats  de société

 « on peut s’enrichir en Afrique, réussir, jouir du 

respect et de l’admiration des autres en n’étant ni 

ministre ni directeur général des douanes. »

Jean-Michel Severino, ancien vice-président de la Banque 

mondiale et ancien directeur de l’AFD, Le Point, 15 juin 2015

« Une société avance et s’érige tôt ou tard en mo-

dèle lorsqu’elle s’inscrit dans la quête du savoir, 

s’attache aux valeurs nobles et s’ouvre à toute 

création avantageuse. »

Tribune publiée par Commission Scolaire et Universitaire 

de France Axe Europe/ Dahiratoul Moustarchidine Wal 

Moustarchidaty, Le Soleil du 15 juin 2015

« Évidemment le risque, lorsqu’une Constitution a été 

léguée plutôt que librement façonnée par la volonté po-

pulaire, est que les imperfections voire les errements de 

la Constitution mère se retrouvent dans la Constitution 

fille. À ce moment, sacraliser celle-ci revient à sacraliser 

les imperfections de celle-là. »

Yann Gwet, entrepreneur et essayiste camerounais. Diplômé 

de Sciences Po Paris, Jeune Afrique, 16 juin 2015

« Quand des réalités concernent la société, l’État 

a l’obligation de composer avec elles, travailler 

avec elles, négocier avec elles et espérer les faire 

évoluer dans le sens de l’intérêt public. »

Moussa Mara, homme politique malien, président du Parti 

YELEMA, Mali Jet, 09 juin 2015 

DES FORMATIONS POUR BOOSTER VOTRE CARRIERE !
L’IPRC organise à Brazzaville et à Pointe-Noire des séminaires de formation selon le programme ci-dessous. Pour les 
inscriptions* et pour tous renseignements, contactez- nous aux coordonnées suivantes :  
Tél. 06 913 81 45|06 992 04 91-Email : inscription@iprc-training.org

INTITULE  DE  LA FORMATION

Formation en passation des  marchés publics (Travaux, Fournitures et Services)

Comment prospecter efficacement et gagner de nouveaux clients ?

La fiscalité du patrimoine : perfectionnement

La satisfaction client et l’exploitation des réclamations

DUREE

5 jours

3 jours

3 jours

3 jours

PERIODE

1 au 5 juin 2015

9 au  11 juin 2015

14 au 18 juin 2015

23 au 25 juin 2015

*Possibilité de remise pour plusieurs participants d’une même structure.

ABONNEZ-VOUS
Votre journal  au bureau ou à domicile

Contact :   05 532 01 09
Brazzaville

84, Boulevard  Denis Sassou N’Guesso , Mpila  Centre ville

Bureau de Pointe-Noire
Av. Germain Bikoumat : Immeuble Les Palmiers (à côté de la 
Radio-Congo Pointe-Noire). 

Tél. (+242) 06 963 31 34

Les Dépêches de Brazzaville

L’actualité au quotidien

Le document de mise en place du 
corps des jeunes volontaires a 
été validé le 17 juin, à l’issue de 
l’atelier cloturé par le ministre de 
la Jeunesse et de l’éducation 
civique, Anatole Collinet 
Makosso.  

L’étude de faisabilité de ce docu-
ment a été réalisée en deux mois 
sur l’ensemble du territoire natio-
nal, en partenariat avec le Fonds 
des Nations Unies pour la popula-
tion(Fnuap) et l’ONG France vo-
lontaire.
Elle avait pour objectif de mettre 
en œuvre un programme de volon-
tariat au Congo et d’identifier les 
possibilités de travail partenariales 
avec des organismes œuvrant déjà 
dans le volontariat.
Ce programme concerne des 
jeunes dont l’âge varie entre 18 
et 35 ans et qui doivent s’ enga-
ger  à plein temps pour une pé-
riode donnée. Cette formation 
vise l’insertion professionnelle et 
qualifiante et surtout l’engagement 

participatif des jeunes. La mise 
en œuvre du corps des jeunes vo-
lontaires au Congo est encore en 
phase expérimentale, a expliqué 
le directeur général de la jeunesse, 
Manu-Poaty. Ce corps leur permet-
tra de se hisser au niveau des stan-
dards internationaux et d’épouser 
les contours de la charte africaine 
de la jeunesse qui fait obligation 
aux Etats de promouvoir la parti-
cipation active de la jeunesse aux 
activités de la société.
 D’après la représentante du Fnuap 
au Congo,  Barbara Laurenceau, ce 
programme du corps des jeunes 
volontaires est une préoccupation 
du ministère de la Jeunesse, du 
Fnuap et de l’ONG France volon-
taire en vue d’amener les jeunes 
dans le monde du travail et de les 
assurer de leur engagement à ser-
vir le pays.
Pour le ministre Anatole Collinet 
Makosso, le corps des jeunes vo-
lontaires du Congo en création est 
un dispositif important et efficace 

pour promouvoir les valeurs de 
paix, de civisme ou de vivre en-
semble. Il est aussi la réponse à 
l’employabilité des jeunes qui s’ap-
puie sur une démarche globale dont 
les fondements sont posés et soute-
nus par l’Assemblée générale des Na-
tions Unies et l’Union Africaine.
Le ministre de la Jeunesse a invi-
té tous les acteurs de la société à 
s’impliquer sur ce programme afin 
que les projets d’hier soient une ré-
alité conformément  aux exigences 
des jeunes eux-mêmes et de la 
communauté internationale. « Des 
nombreuses Organisations non 
gouvernementales et divers pro-
grammes internationaux four-
nissent des volontaires désireux 
de s’impliquer dans des activi-
tés d’intérêts communautaires, 
propices à plusieurs jeunes dé-
sireux d’accumuler des expé-
riences professionnelles utiles 
au décrochage d’un premier em-
ploi salarié », a-t-il conclu.

Lydie Gisèle Oko

JEUNESSE

Volontariat, une nouvelle expérience au Congo 

À la faveur de la célébration de la journée de l’enfant Africain, 
l’Association « Les Amis des Enfants » s’est félicitée, le 17 juin à 
Brazzaville, des arrestations  par les services de police des 
malveillants qui abusent sexuellement des mineures.  

 Cette association entend  en-
courager l’action des institu-
tions nationales autour de la 
problématique de la protection, 
du respect, de la promotion et 
de la réalisation des droits des 
enfants.
« Nous condamnons les actes 
sauvages qui menacent la vie 
des enfants aujourd’hui : en-
lèvement des mineurs, rejet 
sous le toit familial, fausses 
accusations de sorcellerie, ma-
riages et travaux forcés, agres-
sions sexuelles, viols ainsi que 
des mutilations », s’est révolté 
Quevai Ciani Yoka, président de 
l’Association «Les Amis des en-
fants».
Il a également déploré que ces 
exactions prennent de l’am-
pleur un peu partout dans le 
monde, comme en témoignent 
les services judiciaires, avant de 
reconnaitre néanmoins qu’au 
Congo le taux des violences en-

vers les enfants n’est  pas exa-
géré. Toutefois pour atténuer 
ces maux, l’Association « Les 
Amis des Enfants » propose la 
promotion pérenne et la préva-
lence des textes sur les droits 
de l’enfant consigné dans le 
code de la famille Congolaise. 
De même, les responsables des 
organisations de la société ci-
vile devraient œuvrer pour la 
propagation de la convention 
des Nations unies relative aux 
droits de l’enfant.
« Nos enfants sont encore igno-
rants de beaucoup de texte et 
ne connaissent même pas les 
mécanismes d’ester en justice 
contre un malfaiteur. Tout ceci 
devrait être enseigné à nos 
fils », souligne Quevai Ciani 
Yoka.
En outre, l’Association « Les 
Amis des Enfants » a appelé à 
la vigilance des parents qui se-
lon eux sont les premiers pro-

tecteurs des enfants.
Rappelons que la journée de 
l’enfant africain est organisée 
chaque année depuis le 16 juin 
1991, en souvenir du massacre 
de centaines d’enfants lors 
d’une marche pour leurs droits 
à Soweto (Afrique du Sud) par 
le pouvoir de l’apartheid le 16 
juin 1976.
En mémoire de ces enfants, la 
Conférence des chefs d’Etat et 
de gouvernement de l’Organisa-
tion de l’unité africaine (OUA) 
aujourd’hui Union aAfricaine 
(UA), a institué à travers la Ré-
solution CMRes-1290 de juillet 
1990, la Journée de l’Enfant 
Africain qui se célèbre le 16 juin 
de chaque année.
Au-delà de cette commémora-
tion, il s’agit pour les États afri-
cains préoccupés par le bien-
être de leurs enfants et partant, 
du devenir du continent, de 
marquer un temps d’arrêt pour 
faire le point sur une situation 
de violation des droits de l’en-
fant et de prendre des mesures 
appropriées afin d’assurer da-
vantage son mieux-être.

Fortuné Ibara

JOURNÉE DE L’ENFANT AFRICAIN 

L’association « Les Amis des Enfants » 
condamne des actes odieux 
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Pour les analystes, classé l’année dernière la première puissance écono-
mique du continent dans le sillage d’une mise à jour statistique de son 
Produit intérieur brut (PIB), le Nigeria voit ses ressortissants accéder de 
plus en plus aux postes de direction au sein des principales institutions 
financières panafricaines. Car, après l’élection de Akinwumi Adesina à la 
tête de la Banque africaine de développement (BAD) et la nomination de 
Ade Ayeyemi au poste de directeur général du groupe Ecobank, les action-
naires de la Banque africaine d’import-export (Afreximbank)  viennent en-
core de porter le choix sur un autre Nigérian à la présidence de la Banque 
africaine d’import-export (Afreximbank). Ce qui justifiérait, selon eux les 
avancées significatives des cadres de ce pays dans le continent. 
Prononçant  son discours, notamment après l’annonce de sa nomination, 
Benedict Oramah  a exhorté les actionnaires à être sûrs d’avoir fait le bon 
choix. « Je ne suis peut-être pas actionnaire de la Banque, mais mes 
intérêts dans la banque sont entièrement alignés avec les vôtres », a-t-
il lancé, en rappelant d’avoir fait l’essentiel de sa carrière de banquier à 
Afreximbank.
Fondée en octobre 1993, Afreximbank est une institution multilatérale pa-
nafricaine dédiée au financement et à la promotion du commerce intra et 
extra-africain.  Depuis le démarrage de ses activités en 1994, la banque 
basée au Caire a décaissé près de 35 milliards de dollars de facilités de 
crédit aux entreprises africaines, dont environ 4,5 milliards de dollars sur 
la seule année 2014.
Signalons que, Benedict Oramah a  intégré Afreximbank en 1994 en qualité 
d’analyste en chef, avant de devenir directeur senior chargé de la planifica-
tion et du développement commercial en 2008. Avant d’être à Afreximbank, 
il a occupé le poste de directeur adjoint du département des recherches au 
sein de la Banque nigériane d’import-export entre 1992 et 1994.

Rock Ngassakys

Les migrants d’Italie ont renvoyé 10,4 
milliards de dollars au pays. Un 
immigré ça coûte, mais ça rapporte 
aussi. À tous. Cela ressort du dernier 
rapport du Fida (Fonds international 
pour le développement agricole) : 
72,9 milliards de dollars ont été 
envoyés à plus de cinquante pays en 
développement non européens, dont 
une majorité en Afrique, l’an dernier.  

 Les envois des migrants - c’est une vé-
rité connue mais qui se confirme d’an-
née en année - soutiennent le PIB de 
plusieurs pays en Afrique. La Banque 
africaine de développement, créatrice 
en 2008 d’un Fonds migration et dé-
veloppement, estime que cette don-
née est à intégrer absolument dans le 
tableau économique des pays africains. 
Car il est arrivé des années où la totali-
té des transferts d’argent des migrants 
africains vers leurs pays d’origine a re-
présenté une somme supérieure et, de 
loin, à l’ensemble des montants alloués 
par les pays développés à l’aide au dé-
veloppement. L’an dernier, indique le 
Fida dans son rapport présenté lundi à 
son siège de Rome, les travailleurs mi-
grants qui vivent en Europe ont trans-

féré 109,4 milliards de dollars vers leurs 
pays d’origine. Pour l’Italie, ces trans-
ferts d’argent ont représenté 10,4 mil-
liards de dollars pour cette période. Ces 
envois apportent « une aide précieuse 
à plus de 150 millions de personnes 
dans le monde », souligne l’agence 
onusienne.
Mais le Fida invite surtout à faire un 
usage plus efficace d’une telle manne. 
« Les familles qui en bénéficient dans 
le pays d’origine pourraient en ti-
rer des avantages bien supérieurs à 
condition d’avoir accès à des mar-
chés de transfert d’argent plus com-
pétitifs et à des services financiers 
ciblés pour les aider à économiser et/
ou investir leurs fonds », a soutenu 
Kanayo Nwanze, le président du Fida. 
« Nous devons faire en sorte que cet 
argent durement gagné puisse être 
transféré à moindre frais, mais sur-
tout qu’il permette aux familles de se 
construire un avenir meilleur », a-t-il 
dit. La majorité des fonds reçus est, en 
effet,  utilisée pour des biens essentiels 
comme la nourriture, les vêtements, le 
logement, la santé et l’éducation.
Dans le Top-10 des pays africains vers 
lesquels se dirigent en priorité les fonds 
de la diaspora, on cite le Mali, la Soma-

lie ou le Soudan. Comme de juste des 
pays ayant connu ou qui connaissent 
en ce moment des violences politiques 
qui ont poussé des millions de per-
sonnes à fuir. Les réfugiés, au cœur 
de la polémique en cours face aux flux 
migratoires en Europe, sont une source 
considérable de fonds. Mais, insiste le 
Fida, on pourrait faire beaucoup plus 
pour démultiplier l’impact des envois 
de fonds afin d’aider les pays à se stabi-
liser et à se reconstruire.
L’immigré continue donc de repré-
senter une chance aussi bien pour 
les agences de transferts des pays du 
nord du monde que pour la nation qu’il 
quitte. Cela souligne aussi la complexi-
té du problème migratoire qui n’est pas 
qu’une réalité fastidieuse pour les pays 
riches d’établissement. Un immigré 
coûte et rapporte. Rome est actuelle-
ment secouée par le scandale dit de la 
« mafia-capitale ». L’accueil des immi-
grés dans des centres d’hébergement 
ou de rétention y a généré une juteuse 
activité qui a fait le bonheur de quelques 
politiques véreux et des mafieux. Une 
des personnes interpellées a été enten-
due dire : « un immigré, ça rapporte 
plus que de la drogue ». À la mafia.

Lucien Mpama

FIDA

L’Afrique vit aussi des transferts d’argent de sa diaspora 

BANQUE AFRICAINE D’IMPORT-EXPORT

Benedict Oramah élu président
La 22e Assemblée générale de la Banque africaine d’import-export 
s’est tenue, le 13 juin à Lusaka en Zambie. A l’issue de cette réunion, le 
nigérian Benedict Oramah a été désigné président de cette institution. 
Il devient ainsi le troisième président de cette organisation, créée en 
1993 et succède à un ivoirien.

Voici exactement 5 ans 
qu’Abel Samba Dia 
Mboma pour ses intimes, 
a quitté la terre des 
hommes.
Laissant dans nos vies un 
vide immense, 
incomblable, que nous ses 
enfants, ses neveux, ses 
nièces, ses frères et 
sœurs, ses petits 
enfants n’arrivons 
toujours pas à accepter 
et nous dire que c’est le 
cycle normal de la vie.
Papa est parti à 74 ans et 
bien sûr nous pensons 
qu’il aurait pu encore 
comme nombreux de ses 
congénères, être à nos 
côtés. Jouer le rôle qu’il 
affectionnait tant. Celui de 
guider nos pas, nous conseiller, modérer nos ardeurs, encourager 
nos aspirations…
Nous avons perdu ce baobab de notre famille.
Nous nous en accommodons tant bien que mal.
Abel Samba repose en paix.
Nous ne t’oublierons jamais.
Solange Samba-Toyo au nom de tous les tiens.

IN MEMORIAM
Abel SAMBA

18 juin 2010 – 18 juin 2015

Depuis l’annexion de la Crimée et le déclenchement du conflit en Ukraine, les relations 
entre les Etats-Unis et la Russie ne cessent de se détériorer. 

La dernière démonstration de force entre 
les deux grandes puissances intervient 
lorsque le président Vladimir Poutine a 
annoncé le 17 juin le renforcement de sa 
force de frappe nucléaire russe en réponse 
au projet américain d’installation d’armes 
lourdes en Europe de l’Est. Cette décision a 
également déclenché la colère de l’Otan qui 
l’a qualifiée de « dangereuse ».  
« La Russie doit se défendre avec ses 
forces armées et sa force de frappe si elle 
est menacée, car l’Otan arrive à ses fron-
tières », a déclaré le président russe, Vladi-
mir Poutine. « Si quelqu’un place sous la 
menace certains de nos territoires, nous 
devons pointer nos forces armées et notre 
force de frappe vers les territoires d’où 
vient la menace. Dès qu’une menace 
surgit dans un État voisin, la Russie doit 
réagir de façon appropriée et mettre en 
œuvre sa défense de façon à neutraliser 
cette menace », a-t-il ajouté lors d’une ren-
contre avec son homologue finlandais Sauli 
Niinisto.
En effet, pour répondre aux différents exer-
cices organisés par l’Otan (Organisation du 
traité de l’atlantique nord) dans l’Europe de 
l’Est depuis le début de la guerre civile en 
Ukraine, la Russie accélère son processus de 
militarisation. Au forum militaire internatio-
nal Armée-2015, Vladimir Poutine a décla-
ré qu’« Avant la fin de l’année en cours, 
plus de 40 nouveaux missiles balistiques 
intercontinentaux s’ajouteront à l’arse-
nal nucléaire de la Russie. Ces missiles 

pourront déjouer tous les systèmes de 
défense antimissiles, même les plus per-
fectionnés ». La réaction de l’Otan ne s’est 
pas faite attendre. Elle a aussitôt condamné 
« l’arrogance nucléaire » de la Russie, 
qu’elle a traitée en même temps d’« injus-
tifiée » et de « dangereuse ».
« Ce que fait l’Otan maintenant dans la 
partie orientale de l’alliance est quelque 
chose de proportionnel, de défensif, et 
qui est sur la même ligne que nos enga-
gements internationaux », a dit le secré-
taire général de l’Otan, Jens Stoltenberg.
De son côté, le Pentagone a également ré-
vélé son intention de déployer en Europe de 
l’Est assez de chars, de véhicules blindés et 
d’autres armes lourdes pour équiper 5.000 
soldats. En plus, il est prévu de créer un 
groupe « très mobile » de 30.000 soldats ca-
pables d’être rapidement déployés dans les 
pays Baltes, en Pologne, en Roumanie ou en 
Bulgarie en cas d’éventuelle agression russe.
« Pour le moment nous envisageons 
soit d’augmenter le nombre de troupes, 
soit de renforcer la rotation », a indiqué 
la secrétaire d’Etat américaine à la force 
aérienne, Deborah Lee James. Elle a aussi 
rélévé la possibilité de déployer en Europe 
des chasseurs américains F-22 Raptor de 
cinquième génération.

Une troisième guerre mondiale ?

Au vu de ce qui précède, on est en train d’as-
sister à une nouvelle partie d’échec entre 
les américains et les russes. Pour arrêter 

ce processus, il est nécessaire que de véri-
tables politiciens prennent rapidement des 
mesures concrètes.
Cette démonstration de force entre les deux 
grandes puissances du monde ne fait-elle 
pas craindre un retour à la guerre froide 
? Et pourtant, ils avaient eu une énorme 
coopération depuis les années 1990 en ma-
tière de destruction des armes nucléaires 
qui se trouvaient sur les anciens territoires 
de l’Union Soviétique. Alors qui veut faire 
marche arrière ?
D’un côté, on a des armes lourdes et de 
l’autre des missiles intercontinentaux, fi-
nalement dans cette escalade aucun ne 
semble baisser la garde. Ce conflit pourrait 
s’étendre dans toute l’Ukraine, puis au conti-
nent européen, et marquer le début d’une 
troisième guerre mondiale. Il est donc temps 
d’arrêter la guerre au sud-est de l’Ukraine et 
d’éviter l’embrasement général.
Au lendemain de l’annonce faite par Vla-
dimir Poutine d’un renforcement de la 
force de frappe nucléaire, un conseiller du 
Kremlin Louri Ouchakov a affirmé : « la Rus-
sie est opposée à une nouvelle course aux 
armements avec les USA. La Russie tente 
d’une façon ou d’une autre de réagir aux 
menaces potentielles, mais sans aller au-de-
là. Nous sommes opposés à toute course 
aux armements car cela affaiblirait nos ca-
pacités économiques. Nous sommes contre 
cela par principe ».
Du moins, l’escalade va continuer jusqu’à ce 
que les acteurs se rendent compte qu’on ar-
rive à un point de non-retour comme on l’a 
vu dans la crise de 1961 dans les Caraïbes.

Yvette Reine Nzaba

MONDE

Conflit Etats-Unis-Russie, une menace 
immense pour le monde
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RECHERCHE SON CHEF COMPTABLE (H/F)

Rattaché (e) au Directeur Administratif et Financier, il  (ou elle) est en 
charge de l’animation du Service comptable.

Diplômé(e) d’une grande école de commerce/gestion (Bac + 5) et d’un 
diplôme en comptabilité, le candidat pourra se prévaloir d’une expérience 
réussie de 3 à 5 ans dans un environnement professionnel structuré.
Au terme de 3/5 années de réussite professionnelle le chef comptable 
pourra évoluer au sein du Groupe CFAO localement ou à l’expatriation.

Le poste est basé à Pointe-Noire.
Le candidat devra faire preuve des qualités suivantes :
-Rigueur, précision et capacité de s’autocontrôler,
-Capable de travailler en équipe, de déléguer et de communiquer,
-Professionnel et intègre
La maîtrise des logiciels comptables, des normes comptables et des règles 
fiscales est un pré-requis et la pratique de l’anglais est un atout.

VOTRE DOSSIER DE CANDIDATURE devra contenir :
-Une lettre de motivation 
-Un curriculum vitae avec photo d’identité ;

Adresser votre candidature à la Direction Générale de CFAO MOTORS 
CONGO ( BP 1110, 13 rue Côte Matève Pointe-Noire) avec la référence 
DG/poste CC PNR 

Le 12 juin, la mairie de Bordeaux a été le lieu de rencontres de haut niveau organisées par la fondation 
Prospective et innovation.  

La troisième édition de Bonnes 
nouvelles d’Afrique s’est tenue à 
Bordeaux le 12 juin. Une rencontre 
organisée par la Fondation Pros-
pective et Innovation que dirige 
l’ancien Premier ministre français 
Jean-Pierre Raffarin, avec le sou-
tien de la mairie de Bordeaux.
Pendant toute cette journée, des 
intervenants d’horizons divers - 
dirigeants de grandes entreprises 
(Total, Deloitte), banquiers (Attija-
riwafa Bank, Bank of Africa, Société 
générale), chercheurs (Cnrs), en-
trepreneurs (le Congo était repré-
senté par Vérone Mankou) ont pris 
la parole pour donner leur vision de 
l’Afrique  teintée d’afro optimisme. 
Un terme très en vogue en France 
dans les colloques bien que large-
ment ignoré par la presse française.  
En ouvrant officiellement cette 
session, Pierre de Gaétan Njikam, 
adjoint au maire de Bordeaux, n’a 
pas manqué de saluer la position 
d’Alain Juppé vis à vis du continent 
qui « sans sous estimer les défis 
des sociétés africaines, a toujours 
considéré les atouts du continent et 
a permis à Bordeaux de prendre un 
temps d’avance « Une ouverture 
vers l’Afrique illustrée d’ailleurs 
très concrètement il y a deux 
mois par la Journée des diaspo-
ras au cours de laquelle était in-

tervenue la conseillère à la dias-
pora du chef de l’Etat congolais, 
Edith Itoua.
Il a bien sûr été question tout au 
long de la journée des leviers de 
l’Afrique que sont les diasporas, 
les taux de croissance, la jeu-
nesse,  les mutations digitales, et 
de ses paradoxes, ses dangers et 
ses défis (montée de la violence 
terroriste, croissance exponen-
tielle des villes...). Avec cette no-
tion de temps. » Chacun a sa vitesse 
dans l’histoire, a insisté Jean-Pierre 
Raffarin rappelant l’exemple du saut 
historique de la Chine devenu leader 
au XXI siècle. « La Chine n’a pas connu 
l’étape du téléphone fixe ! En Afrique 
ce saut dans l’histoire, ces mutations se 
feront par l’intelligence, l’innovation, 
les investissements en conjuguant 
les intérêts privés des investisseurs 
et l’intérêt public ».
Sur ce sujet, évoquant l’accélération 
de la bancarisation et de l’avenir du 
paiement numérique , le président 
de la fondation Africa-France, Lio-
nel Zinsou, a souligné les défis tech-
nologiques du continent, saluant 
au passage la trajectoire de Vérone 
Mankou (VMK) présent dans la 
salle. Il a insisté sur les principes 
de développement de proximité et 
d’intégration notamment face à la 
montée des périls sécuritaires. « La 

sécurité est un bien public » a-t-il 
martelé.

En Afrique, le mobile enre-

gistre la croissance la plus 

rapide au monde

Si les questions économiques ont 
été longuement évoquées avec cer-
taines inquiétudes liées à la chute 
du baril du pétrole et à la progres-
sion des taux d’intérêt, l’intégration 
régionale économique a bien été 
considérée comme une voie d’ave-
nir au même titre que la nécessaire 
accélération des infrastructures, la 
formation de la jeunesse, ou encore 
l’accession à la propriété et l’aug-
mentation du taux de bancarisation 
caractérisé ces dernières années 
par la multiplication des banques 
nationales. Mohammed Krisni a 
rappelé à ce sujet que la banque 
Attijariwafa Bank a réussi l’implan-
tation de 600 agences en Afrique du 
nord et en Afrique subsaharienne.
L’accélération de la téléphonie 
mobile a particulièrement retenu 
l’attention des intervenants. «En 
Afrique, le mobile enregistre la 
croissance la plus rapide au monde 
avec 98% de cartes prépayées a 
relevé Annie Cheneau-Loqua du 
CNRS. Les opérateurs se sont adap-
tés aux marchés populaires et ont 
généré des emplois informels. Le 

BONNES NOUVELLES D’AFRIQUE

Un temps d’avance pour Bordeaux en France

mobile est devenu l’outil du quoti-
dien.»
Vérone Mankou qui se prépare à 
inaugurer son usine à Brazzaville, a 
pour sa part insisté sur ce saut du 
continent. « Investir en Afrique 
aujourd’hui, c’est être présent de-
main, a-t-il souligné, tout en sou-
haitant que le numéro 1 du conti-
nent soit une marque africaine ». 
Mais a-t-il rappelé, « c’est bien de 
54 pays dont il s’agit. 54 cultures. 
Un marché commun vient de 
voir le jour. Demain le continent 
se structurera avec des grandes 
régions économiques sur la base 
d’échanges gagnant-gagnant y 
compris avec l’Europe. La pro-
chaine puissance sera l’Afrique 
unie et cette Afrique aura besoin 
de partenaires. » Très clairement, 
quels seront les gagnants, quels se-
ront les perdants ?

Paix et la sécurité, la question 

des périls sécuritaires

Autre grand sujet : la paix et la sé-
curité. Cheik M. Tidiane Gadio s’est 
inquiété des périls sécuritaires sou-
lignant que la crise du Sahel est la 
plus grave crise que l’Afrique ait 
connue. « Mais les Africains ont 
les réponses à apporter par la 
mutualisation de leurs moyens 
pour créer des bases militaires 
régionales. » Un propos relayé 
par le général Jean-Marc Laurent 
qui a insisté sur les réponses à ap-
porter face à ces menaces, et pas 
seulement d’ordre militaire. «Plus 
les Etats sont forts, plus ils sont 
capables de répondre aux menaces 
multiformes. Il faut préparer les ou-

tils sécuritaires pour avoir un coup 
d’avance et penser à des réponses 
de nature sociétale, économique, 
sans oublier l’éducation.»
Le développement durable, autre 
sujet au cœur des préoccupations 
a été l’occasion d’idées fortes. 
Pour Cheik M. Tidiane Gadio, an-
cien ministre des Affaires étran-
gères du Sénégal, président de 
l’Institut panafricain de stratégies, 
il est impératif de régler le pro-
blème de l’agriculture pour nourrir 
les populations. Un sujet de fond 
étroitement lié aux dérèglements 
climatiques. Pour Philippe Coste, 
vice-président de Carbonium, en-
treprise qui conseille des gouver-
nements (Congo, Sénégal) à conce-
voir des programmes d’atténuation 
du changement climatique, il faudra 
requalifier l’aide au développement 
en aide au changement climatique. 
Le budget du Fonds vert pour le cli-
mat, a-t-il rappelé,  représente près 
de 10 milliards de dollars avec des 
augmentations spectaculaires  dans 
un futur proche.
Pour l’Afrique, et pas seulement 
sur la question du climat, de nom-
breuses perspectives de finance-
ments existent bel et bien pour 
des projets de qualité et rentables 
sur la base de nouvelles approches. 
En assouplissant peut-être les 
contraintes, en retardant parfois 
le point d’équilibre des projets, a-t-
on entendu. Mais en associant les 
sociétés civiles, a conclu Pierre de 
Gaëtan Njikam.
En savoir plus : www.prospec-
tive-innovation.org

Bénédicte de Capèle

AVIS DE PERTE

Monsieur ATIEH ALI demande à toutes personnes de 
bonne volonté qui ont vu ou ramassé le  passeport au 
nom de ATIEH ALI de nationalité Libanaise, de le contac-
ter au n°06 444 44 54 ou 06 836 40 89 soit de passé le 
déposer au Scac en face de l'Alima ou au commissariat 
le plus proche. La personne qui amènera le passport 
aura un cadeau.

Anatole Nzobani-Kimbouala, journaliste à Radio-Congo, détaché au 
cabinet du ministre d’Etat, ministre des Transports, de l’Aviation civile et de 
la Marine Marchande; son épouse, la diaconesse Goma Anne Marie 
Chantal et famille, ont la 
profonde douleur 
d’informer les parents, 
amis et connaissances de 
Boko-Songho, Madingou, 
Mouyondzi, Nkayi, Dolisie, 
Pointe-Noire et Brazzaville;  
les membres du Kilombo, 
centres de Massina et 
Vuvu de Mfilou, les 
ambassadeurs de la Radio 
«Voix Evangélique» ainsi 
que l’ensemble des 
membres de l’Eglise 
Evangélique du Congo et 
ceux des mutuelles des 
ressortissants de Madingou, Nsalassani, Nkingondala-Nseni et Soumou 
Loumeni, du décès de leur mère et belle-mère, la diaconesse Olga Ntadi, 
trésorière générale de Kilombo de Massina, ambassadrice de la Radio Voix 
Evangélique.
Décès survenu le mardi 16 juin 2015 au CHU de Brazzaville, des suites 
d’une maladie. 
La veillée mortuaire se tient au domicile de la défunte, sis au n° 39 de la rue 
Nsouelé à Massina, non loin du marché Yinga Mpata et de l’école primaire 
Ngaliema de Massina.
La date de l’inhumation vous sera communiquée ultérieurement.

NÉCROLOGIE
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Au cours d’une soirée organisée le 12 juin à Brazzaville, à l’occasion de la fête nationale de son pays, dite 
journée de la Russie, l’ambassadeur de la Fédération de Russie, Valery Mikhaylov, a annoncé que les 
relations entre son pays et le Congo ont une signification importante, avant d’affirmer que son pays est prêt 
à coopérer avec le Congo en tous domaines.      

« La Russie et la République du 
Congo sont liées par une longue 
histoire commune. Ce qui sert de 
base solide pour les liens huma-
nitaires. Plus de 200 étudiants 
congolais voyagent en Russie 
chaque année pour y faire leurs 
études, y compris 100 sur les 
bourses d’État russes. Les 7000 
anciens élèves des universités so-
viétiques et russes aujourd’hui 
sont les piliers pour le renforce-
ment du partenariat entre nos 
deux pays », a déclaré le diplomate 
Russe.
« Nous sommes contents du déve-
loppement progressif des relations 
entre la Russie et le Congo. Nous 
voyons de grandes perspectives 
dans le domaine commercial et 
économique. Nos positions sur 
les questions principales de la 
vie internationale sont proches 
ou coïncident. Le caractère actuel 
des relations russo-congolaises 
démontre qu’ensemble nous pour-
rons utiliser toutes les opportuni-
tés qui s’ouvrent devant nous », 
a-t-il ajouté.
Parlant de la Commission mixte, 
après une pause de plusieurs 
années, l’ambassadeur Valery 
Mikhaylov a fait savoir que les deux 
pays ont repris la pratique des ses-
sions annuelles. 
S’agissant de la coopération cultu-

relle, il a indiqué qu’elle est au beau 
fixe et, dans la foulée, il a exprimé 
ses remerciements aux autorités 
congolaises pour leur soutien lors 
de la célébration en mai dernier du 
70e anniversaire de la Victoire sur 
le fascisme. La Russie, a-t-il rassu-
ré, « était et sera toujours un vrai 
et un allié fiable du Congo ».

La Russie salue les efforts de 

l’Union africaine

Dans son discours, le diplomate 
russe a indiqué que la Russie salue 
les efforts de l’Union africaine et 
des organisations sous-régionales 

visant la promotion de la paix et 
de la sécurité sur le continent ain-
si que la création de ses propres 
forces de la paix. « La Russie et 
l’Union Africaine ont des posi-
tions proches sur les questions 
majeures de la politique inter-
nationale, y compris la situation 
sécuritaire dans plusieurs pays 
africains. Il est dans l’intérêt com-
mun de trouver le plus tôt possible 
les moyens politiques et diploma-
tiques du règlement des crises, 
de mettre fin à leur aggravation. 
Nous sommes convaincus que le 
rôle clé dans la définition des voies 

et des méthodes de résolution des 
crises appartient aux pays afri-
cains eux-mêmes avec l’appui de 
la communauté internationale », 
a précisé Valery Mikhaylov.

Par ailleurs, il a apprécié la diplo-
matie congolaise qui s’est impli-
quée activement dans la résolution 
des conflits qui secouent le conti-
nent africain, « ce qui a fait de 
Brazzaville une des capitales di-
plomatiques de l’Afrique ». La Rus-
sie, a-t-il dit, accorde une attention 
particulière à la coopération avec 
les pays BRICS (Brésil, Chine, l’In-
de, Afrique du Sud), dont le pro-
chain sommet aura lieu en juillet  
dans la ville russe d’Oufa. « Nous 
travaillons activement avec nos 
partenaires dans le cadre de 

l’Organisation de coopération de 
Shanghai ».
En ce qui concerne les relations 
entre la Russie et l’Union Eu-
ropéenne, il a indiqué que son 
pays espère le développement 
progressif du partenariat avec 
l’Union européenne. « La créa-
tion d’un espace commun de 
l’Atlantique à l’océan Pacifique 
pourrait devenir une source de 
succès dans le monde compétitif 
d’aujourd’hui ».
L’ambassadeur de la Russie a éga-
lement évoqué la politique étran-
gère de son pays qu’il a qualifiée 
de stable, prévisible et créative. 
« La Russie défend avec l’esprit 
de suite les principaux de pré-
éminence du droit internatio-
nal, des normes démocratiques 
et des approches collectives des 
relations internationales, le rôle 
primordial de l’ONU, la respon-
sabilité de son conseil de sécurité 
pour le maintien de la paix et de 
la sécurité universelle ».
Le 12 juin est la fête nationale de 
la Fédération de Russie. Cette 
date est célébrée tous les ans de-
puis 1994, jour de l’adoption de 
la Déclaration de Souveraineté 
de la Russie. C’est en effet le 12 
juin 1990 que le Parlement russe, 
démocratiquement élu, a procla-
mé l’indépendance de la Russie 
vis-à-vis de l’Union soviétique et, 
depuis 1994, cette journée est 
désignée comme fête nationale.

Yvette Reine Nzaba

AVIS DE MANIFESTATION D’INTÉRÊT

Pour les Organisations de la Société Civile (OSC) en République du Congo

 Vous êtes un membre actif de la société civile congolaise
Organisation Non Gouvernementale, association, collectif de citoyens ou d’associations, organisation de producteurs ou d’artisans, 

Vous voulez en savoir plus sur l’action de l’Union Européenne au Congo,
Vous voulez mieux cerner les attentes des bailleurs envers la société civile,

Vous vous interrogez sur la recherche de financement,
Nous allons tenter de répondre à vos questions !

La Délégation de l’Union Européenne (DUE) en République du Congo lance un cycle de séances d’information et de sensibilisation sur sa coopération et ses activités au Congo. 
La prochaine séance aura lieu à Pointe Noire (d’autres sessions similaires seront organisées en 2015). Les Organisations de la Société Civile (OSC) intéressées sont invitées à se manifester auprès de la DUE.

DESCRIPTION DE LA SÉANCE
•Thème : la coopération et l’aide au développement de l’Union Européenne au Congo
•Sujets abordés : l’action de l’UE au Congo, ses objectifs et attentes par rapport à la société civile, la nature et les exigences d’un projet de développement, la 
démarche d’autodiagnostic et le positionnement stratégique d’une OSC,  le partenariat entre OSC et la recherche de financement.
•Date : jeudi 2 juillet 2015 à Pointe Noire. 
•Horaire: de 8h à 17h (lieu à confirmer). 
•Nombre de participants : maximum 30 participants par séance (une liste d’attente pourra être constituée pour cette session ou les suivantes). 
Remarques importantes :
•Les participants ne recevront ni per diem ni indemnité de transport. Un encas et un déjeuner seront servis.
•Pour participer, chaque participant doit obligatoirement s’inscrire et avoir reçu une confirmation de la Délégation. 
•Un représentant d’une OSC ayant confirmé sa participation et qui ne se présente pas ne sera pas considéré comme prioritaire pour les sessions suivantes.

PROCESSUS D’INSCRIPTION 
Qui peut s’inscrire : les membres d’associations congolaises actives et enregistrées légalement (récépissé). Chaque association ou réseau ne peut inscrire qu’un 
seul participant. Ne sont pas éligibles : les autorités locales, les ONG internationales, les entreprises, les associations financées par l’UE ou ayant déjà participé à 
ses formations. 
Comment s’inscrire : envoyer votre demande par mail en spécifiant :
•le nom du participant, son contact mail et téléphonique, ainsi que son rôle dans l’association,
•le nom de l’association, son principal domaine d’intervention, et son récépissé (à joindre obligatoirement). 
L’établissement de la liste des participants se fera en tenant compte de l’ordre de réception des demandes complètes. Une confirmation de votre participation 
vous sera envoyée par mail. 
Date limite pour s’inscrire: lundi 15 juin à 12h. 
Comment envoyer votre demande d’inscription : uniquement par mail (avec en objet « inscription séance d’information à Pointe Noire») à assistancetech-
nique.sect1due@gmail.com. 

CONGO-RUSSIE 

Des relations commerciales et économiques à développer

Valery Mikhaylov avec les membres du gouvernement / photo Adiac
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SÉMINAIRE DE FORMATION

PASSATION DES MARCHÉS PUBLICS
• Elaboration des dossiers de soumission aux appels d’offres
• Procédures de l’ARMP (code des marchés  publics)
Samedi 13 Juin et Samedi 20 Juin 2015   de 8h à 14h
Coût: 60.000F + 1 marker non permanent

LOGISTIQUE
Contenu de la formation: 
-Les approvisionnements
-La gestion des stocks   
-Le Transport       
-L’assurance
- Les incoterms 
Heures :17h-20h
Durée :   2 semaines (livre gratuit)
Début : - Brazzaville :      23 Juin 2015                               
                     - Pointe-Noire :  14 Juillet 2015                                   
Coût:  50.000Frs+1 marker non permanent
Contact:    Immeuble en face du  hall des légumes                         
Agri-Congo   (Derrière la fac de droit), à l’étage.  
  Tél:  06 937 60 54 / 05 556 90 64
 Site web : mag-sys.olympe.in

MAG.SYS

À LOUER
Nous mettons en location :
•Une (01) grande villa pour habitation ou bureau (08) au centre ville (vers la 
boutique Alima).
Et
•Un grand dépôt vers le Beach
Contact : 06 621 88 88 /0664343 42

Le forum national de Bangui 
continue d’enregistrer des réactions. 
Le Mouvement de libération du 
peuple centrafricain (MLPC) a, dans 
un communiqué de presse, félicité 
l’aboutissement heureux de ces 
assises qui ont atteint leur objectif 
malgré des divergences constatées. 

Signé de son président, Martin Ziguélé 
le 26 mai 2015, le parti politique MLPC 
reste attaché au forum national de 
Bangui, dont les missions ont atteint 
les objectifs selon le signataire. « Les 
Centrafricains ont pu se parler et 
ont adopté des recommandations 
fortes sur des thématiques comme la 
paix et la sécurité, la gouvernance, 

la justice et la réconciliation, le dé-
veloppement économique et social, le 
processus de Désarmement, démobi-
lisation, réinsertion et rapatriement 
(DDRR), le programme de Réforme 
du secteur de sécurité (RSS), l’en-
richissement de l’avant-projet de 
Constitution, les élections », relève le 
communiqué. 
L’organe de suivi des grandes lignes 
de la rencontre inter centrafricaine 
étant mis en place, le MLPC « se féli-
cite de la réussite du forum qui est 
en réalité la victoire du peuple cen-
trafricain ». Derrière cette réussite, 
le MLPC voit « un nouvel espoir » 
pour la Centrafrique. Elle constitue 
par ailleurs « une nouvelle page de 
l’histoire de notre pays qui s’ouvre 

à nous tous et il appartient à tous 
les Centrafricains, sans exclusive 
de l’écrire avec ces valeurs positives 
sur lesquelles ils sont solennellement 
engagés à l’issue de ce forum par un 
Pacte Républicain ».
En conclusion, le MLPC appelle 
les Centrafricains à adhérer « aux 
idéaux de dialogue, de concorde et 
de justice ». Ce mouvement a donné 
son appréciation deux semaines après 
le Forum de Bangui, qui a terminé ses 
travaux le 11 mai 2015. 
Contrairement au MLPC, des partis po-
litiques comme le KNK de François Bo-
zizé et le MDREC de Joseph Bendoun-
ga ont vu derrière le Forum de Bangui, 
l’échec des autorités de la transition.

« Des négociations techniques avec des groupes armés signataires de l’Ac-
cord du DDRR et le gouvernement se sont déroulées depuis la semaine 
dernière, jusqu’au samedi 06 juin. Elles vont se poursuivre également 
sur toute l’étendue du territoire national », a  expliqué Uwolowulakana 
Ikavi-Gbétanou.
La même source a précisé que  suite à la signature du mémorandum d’en-
tente entre le gouvernement et les représentants des groupes armés, dans 
les trois camps, à savoir  Camp Beal, Bataillon de Soutien et de Service 
(BSS) et l’ex-Régiment de Défense Opérationnelle du Territoire (RDOT) à 
Bangui,  la mission onusienne  a commencé une opération spécifique dans 
le cadre du pré-DDR, le lundi 1er juin dernier.
Elle  annonce également l’ouverture des travaux à haute intensité de main 
d’œuvre, au niveau du camp BSS par sa structure.
« Nous avons commencé ces travaux afin de procéder à la réhabilitation 
des logements du camp, et permettre aux habitants du camp Beal de pou-
voir s’installer provisoirement.  Ceci, en attendant que la poudrière du 
camp Beal soit  dépolluée », a conclu  la cheffe de la communication et 
d’information  publique de la Minusca.
La Minusca a par ailleurs annoncé  le démarrage, le 09 juin 2015, d’une 
tournée dans les capitales européennes en vue de  mobiliser des fonds, 
pour le processus du DDRR. « Il s’agit également de solliciter auprès des 
principaux  bailleurs de fonds, un soutien financier et politique, pour 
que ce processus se déroule dans de bonnes circonstances », d’après la 
Minusca. Cette signature du mémorandum entre  le gouvernement  et les 
représentants des groupes armés s’est faite le  28 mai 2015.

Neuf jours après la grève des re-
traités et veuves, la Caisse  natio-
nale de sécurité sociale (CNSS) a 
affirmé dénouer la crise avec les 
derniers pensionnaires. Une opéra-
tion de contrôle physique a permis 
de déceler des faux papiers et des 
dossiers fictifs, selon les respon-
sables de la CNSS.
Le problème du retard dans le paie-
ment de l’arriéré de pension du 1er 
trimestre 2015 est dû à l’opération 
de vérification des dossiers et iden-
tités des bénéficiaires. « Pour le 
moment, nous avons certains re-
traités et veuves qui continuent de 

venir parce que leurs dossiers sont 
encore au contrôle », a indiqué Guy 
Alain Thoka, inspecteur adjoint à la 
CNSS.
Le directeur général de la CNSS a 
mis à la disposition des pension-
naires et veuves en état d’incapa-
cité de déplacement une équipe 
mobile. « À bord d’un véhicule, 
une équipe va se rendre à domi-
cile de ceux qui ne peuvent pas 
se déplacer pour les contrôler et 
les payer. La CNSS s’occupera de 
tous les pensionnaires quelles que 
soient les difficultés rencontrées », 
a affirmé ce dernier.

« Nous procédons à la suspension 
provisoire des dossiers dont les 
propriétaires ne répondent pas à 
l’appel. Si à terme,  ils ne se ma-
nifestent toujours pas, nous allons 
radier le dossier parce que c’est 
un dossier fictif, inventé de toute 
pièce », a fait mention Guy Alain 
Thoka.
Toutefois, il interpelle les retrai-
tés, veuves et orphelins  à faire 
confiance à la Caisse nationale de 
sécurité sociale. Le 02 Juin dernier, 
des retraités et veuves ont manifes-
té devant la CNSS pour réclamer le 
paiement de leur pension.

Le dispensaire d’Élime, situé à 33  
kilomètres d’Alindao a repris ses 
activités après quelques semaines 
de suspension. Quelques indiscrets 
dénoncent la prestation de ce dis-
pensaire. 
Selon les informations parvenues 
au RJDH, ce dispensaire a repris 
ces activités après plusieurs se-

maines de suspension pour cause 
de mauvaise gestion. La réouver-
ture dudit centre est le souhait 
de la population locale  et s’inscrit  
dans la nouvelle relation de parte-
nariat du nouveau bureau d’Exécu-
tif  de  l’Union des Eglises Évangé-
liques Élime.
La cérémonie de la réouverture 

dudit centre a eu lieu ce 11 juin 
et a été présidée par le révérend 
pasteur Nicolas Guerekoyame 
Gbangou, président de l’Alliance 
des Evangéliques en Centrafrique 
(AEC) et président du comité exé-
cutif de l’union des Eglises  Evan-
géliques Élime, en présence des 
notables de la localité.

Cinq cents servantes et serviteurs de 
Dieu des églises Elime sont en confé-
rence nationale à Elime, une localité 
située à 33 kilomètres d’Alindao, sur 
l’axe Bangassou. Débutée le 10 juin 
dernier, la rencontre regroupe les 
responsables des Églises Elime de 
toutes les régions de la RCA.
« Faire que Dieu demeure en nous », 
est le thème autour duquel s’arti-
culent les échanges. Les travaux 
sont présidés par  Nicolas Guéréko-

yamé Gbangou, président de l’AEC 
et Président du nouveau Comité 
Exécutif de l’Union des Eglises 
Evangéliques Elime.
Innocent est pasteur de l’Église 
Elime de Bossongo Café, située à 
une trentaine de kilomètres de la ca-
pitale Bangui sur la route de M’baiki. 
Il explique les raisons de cette ren-
contre. « Nous nous rencontrons 
deux fois dans l’année entre nous 
serviteurs et servantes de Dieu 

pour évaluer notre parcours et 
nous donner des nouvelles orien-
tations. Cette année le choix a 
porté sur Elime à Alindoa. Nous y 
sommes et nous espérons en sortir 
avec des recommandations fortes 
pour la bonne marche de notre 
église », nous a-t-il confié depuis 
Alindao.
La conférence prendra fin dans une 
semaine. Il s’agit de la première ren-
contre depuis 2012.

Une décision prise lors de la réunion de sécurité du début de ce mois. Le 
contingent de la Minusca basé à Bouar décide de sécuriser désormais l’axe 
Bouar-Garoua-Boulaï. 
« La réunion s’est tenue à Bouar et a regroupé les autorités de la ville 
et le contingent Bangladesh de la Minusca. Elle a porté sur la stratégie 
à mettre en place pour barrer la route aux nombreux incidents de sé-
curité rencontrés sur l’axe », a indiqué une source locale. À l’issue, les 
participants sont tombés d’accord sur la nécessité de sécuriser l’axe. Les 
véhicules de transport se déplaceront en convoi et trois fois par semaine. 
Le contingent de la Minusca procédera à l’escorte du convoi.
Selon les commerçants, cette  décision est un  soulagement. « Je suis 
soulagée en apprenant la décision de la sécurisation de l’axe Bouar-Ga-
roua-Boulaï. Les activités économiques vont reprendre et nous les ven-
deurs n’auront plus peur de nous déplacer », a dit une commerçante sous 
l’anonymat.
Une réunion y relative a été organisée ce jour à Bangui par la Minusca pour 
sensibiliser les conducteurs. Un groupe d’hommes armés assimilés à des 
combattants du FDPC mènent régulièrement des attaques sur l’axe Bouar 
Garoua-Boulaï, précisément à Foro, Zoukombo et Zemba.

Source : Réseau des journalistes centrafricains  

pour les Droits de l’Homme

Le Conseil de sécurité des Nations 
unies a condamné, ce week-end 
dans une déclaration, les attaques 
effroyables commises par la LRA, 
et « celles susceptibles de consti-
tuer des crimes de guerre et des 
crimes contre l’humanité, ainsi 
que les violations du droit inter-
national humanitaire ».
Une déclaration faite à l’issue de la 
7461e séance du Conseil de sécu-
rité consacrée à la présentation du 
huitième Rapport du secrétaire gé-
néral de l’ONU sur les activités du 
Bureau régional des Nations unies 
pour l’Afrique centrale (Unoca), 
sur la question ‘’Région de l’Afrique 
centrale’’ le 11 juin 2015.
« Nous condamnons les cas de 

meurtres, mutilations, viols, es-
clavage sexuel et autres violences 
sexuelles, enlèvement, y compris 
le recrutement et l’emploi d’en-
fants en période de conflits ar-
més. Nous sommes préoccupés 
par les graves problèmes de sé-
curité que connaissent certaines 
parties d’Afrique centrale, en 
particulier la crise en cours en 
République centrafricaine et  ré-
percussions sur la région,  et la 
persistance de la menace consti-
tuée par l’Armée de résistance 
du Seigneur », a dit le président 
du conseil.
Il accueille  par ailleurs, avec satis-
faction les progrès accomplis pour 
mettre fin aux crimes commis au 

regard du droit international en 
Afrique centrale et se dit de nou-
veau résolu à tenir le cap jusqu’à 
ce qu’il soit mis fin, une fois pour 
toutes, à la menace que représente 
la LRA.
Il souligne en outre qu’ « il in-
combe au premier chef aux 
États de protéger les civils dans 
les régions où sévit la LRA ». Il 
l’encourage ainsi que son bureau 
à continuer d’appuyer la Mission 
multidimensionnelle intégrée des 
Nations unies, pour la stabili-
sation en République centra-
fricaine (Minusca), ainsi que la 
transition en République centra-
fricaine dans le cadre de la mé-
diation internationale.

BANGUI

« un forum national réussi, un peuple victorieux », 
selon le MLPC

Le paiement des pensions a repris à la CNSS

ALINDAO 

500 pasteurs des églises protestantes en conclave

Le dispensaire d’Elime apporte des soins à la population

OBO

L’ONU condamne les attaques de la LRA 

La Minusca lance les opérations du DDRR 
Les opérations du Désarmement, démobilisation, réintégration et 
rapatriement (DDRR) ont commencé depuis le 1er juin dernier, selon 
la Minusca. L’annonce a été faite  lors de sa conférence de presse 
hebdomadaire du 10 juin 2015, par la cheffe de communication et 
d’information publique de la Minusca, Uwolowulakana Ikavi-Gbétanou.

BOUAR

La Minusca décide de sécuriser 
l’axe Bouar-Garoua-Boulaï
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Le pape François a rencontré les participants à la 39è 
conférence de la FAO. Il encourage l’organisation à ne pas 
baisser les bras.  

La conférence générale de l’Or-
ganisation des nations-unies 
pour l’agriculture et l’alimenta-
tion (FAO) a été marquée cette 
semaine par divers événements 
d’importance autour du thème 
de la lutte contre la faim dans 
le monde. Samedi 6 mai, les mi-
nistres de l’agriculture et les 
experts de plus de 110 pays ont 
réaffirmé à Milan (où se tient 
l’Exposition universelle sur le 
thème de la nourriture et de 
l’énergie) le besoin de produire 
et de consommer autrement pour 
nourrir les 9 milliards d’habitants 
que la planète va contenir dans 
les très proches décennies. Du-
rant ces travaux, ils ont aussi élu 
le directeur de la FAO.
Le Brésilien Jose Graziano da 
Silva  a été reconduit à ce poste 
pour un nouveau mandat de 
quatre ans, rappelle- t -on. Un 
mandat qui va renforcer la prise 
de conscience que la planète 
peut se nourrir si elle consomme 
autrement pour continuer à faire 
baisser le nombre des affamés. 
A 795 millions aujourd’hui, ils 
représentent toujours le signe 

d’une disparité qui ne devrait pas 
être. Pendant cette conférence, 
le ministre congolais de l’Agri-
culture et de l’élevage, Rigobert 
Maboundou, a demandé aux na-
tions nanties de sortir du cycle 
des promesses et des procla-
mations pour s’engager avec les 
pays du sud de la planète dans le 
concret de la production  agricole 
mondiale.
Cela demande une plus grande 
volonté politique, a rappelé Ri-
gobert Maboundou, soulignant 
l’importance d’avoir aussi  des 
moyens, notamment financiers, 
plus concrets que les seules gé-
néreuses promesses. Au cours de 
cette conférence, beaucoup d’in-
tervenants ont également insisté 
sur la nécessité de mener en-
semble l’impératif d’accroitre la 
production agricole pour vaincre 
la faim dans le monde avec l’obli-
gation de préserver l’environne-
ment. Surtout lorsque celui-ci 
est sous le coup de phénomènes 
climatiques extrêmes. L’action 
industrielle de l’homme a désor-
mais impacté le climat : pluies 
violentes et sécheresses rigou-

reuses se succèdent, affectant la 
productivité.
Le Vatican y a ajouté sa propre 
approche de compréhension du 
problème de la faim : quitter les 
égoïsmes, replacer l’homme au 
centre  de la production et de 
la consommation des biens agri-
coles. Mercredi, à Rome cette 
fois, l’observateur du Vatican à la 
FAO, l’archevêque espagnol Fer-
nando Chica Arellano, a ferme-
ment rappelé que « les affamés 
ne sont pas des chiffres froids 
à la merci des statistiques ; ce 
sont des vies brisées dont l’es-
pérance est ternie et les droits 
sont bafoués ». Tout comme le 
ministre congolais, il a lui aussi 
plaidé pour « une volonté expli-
cite en terme d’outils, d’inves-
tissements et de financements » 
pour que la FAO s’investisse pro-
fondément contre la faim dans le 
monde.
Et jeudi matin c’était autour du 
pape François de recevoir les 
participants à la conférence. Dis-
cours constant mais appuyé de 
gestes d’invite pressante à com-
prendre que « l’accès à l’alimen-
tation est un droit pour tous », 
et que « la lutte contre la faim 
ne doit pas être un objectif quel-
conque, ni être parasitée par 
des considérations autres », 

que purement humanitaires et 
non mercantiles. « La faim dans 
le monde sera vaincue si nous 
ne tombons pas dans l’escla-
vage du consumérisme : le pro-
blème de la faim n’est pas un 
thème impopulaire, ou un pro-
blème irrésoluble », a indiqué le 
Souverain pontife.
Le pape s’est aussi montré pré-
occupé face à la disponibilité de 
plus en plus réduite des terres 
cultivables pour les paysans, obli-
gés de reculer devant le rouleau 
compresseur de multinationales 
ou de personnes riches. « L’acca-
parement des terres cultivables 
par des entreprises transna-
tionales et des Etats préoccupe 
toujours davantage. Non seule-
ment il prive les agriculteurs 
d’un bien essentiel, mais atteint 
directement la souveraineté 
des Etats. Dans de nombreuses 
régions, les produits alimen-
taires partent à l’étranger et la 
population locale s’appauvrit 
doublement parce qu’elle n’a 
ni aliments ni terres », a-t-il dit 
aux participants à la conférence 
internationale de la FAO.
Toujours jeudi, cette fois à Mi-
lan, c’était la « Nation-Day », 
la journée nationale du Vatican 
à l’Exposition universelle. La 
conférence qui y a été tenue par 

de hauts prélats dans le cadre 
d’une exposition itinérante appe-
lée Parvis des gentils, portait sur 
le thème de l’écologie. Le Parvis 
des gentils est une initiative du 
Vatican, destinée à engager le 
dialogue avec le monde de ceux 
qui ne croient pas ou qui croient 
autrement. Jeudi, son animation 
à Milan s’est faite autour de la 
dimension spirituelle de l’écolo-
gie. Elle a consisté en un échange 
passionnant entre le cardinal 
Gianfranco Ravasi, « ministre » 
de la Culture du Vatican, l’ancien 
premier ministre italien Giuliano 
Amato et l’envoyé spécial du gou-
vernement français, l’écologiste 
Nicolas Hulot.
Le Parvis des Gentils de jeudi a 
voulu inviter le monde des in-
tellectuels à ne pas parler de la 
faim avec des notions désincar-
nées. L’intitulé du thème a été 
« les visages de la Terre ». Peu 
avant, le pape a appelé à retrou-
ver « la conscience des visages 
des millions de personnes qui 
aujourd’hui ont faim, qui au-
jourd’hui ne mangent pas 
d’une façon digne d’un être hu-
main ». Car la faim n’est pas une 
notion abstraite, mais une réalité 
qui affecte des millions d’êtres de 
chair.

Lucien Mpama

ITALIE

Pape François : « La faim a besoin des efforts de 
tous pour être vaincue », rappelle le Vatican 
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Au lieu du 31 mai de chaque année qui est 
la date officielle, la journée mondiale 
sans tabac a été célébrée le 16 juin à la 
place des Évolués dans la commune de la 
Gombe sur le thème ‘’Éliminer le 
commerce illicite des produits du tabac’’. 
Cette cérémonie a été couplée  au 
lancement de la campagne  ‘’espaces non 
fumeurs ‘’.  
À cette occasion, le directeur du cabinet 
du ministre de la Santé publique, Faustin 
Chenge,  a, au nom du ministre de la Santé 
publique, le Dr Félix Kabange Numbi,  in-
diqué qu’en exécution de l’article 5 de l’ar-
rêté ministériel n°1250/CAB/MIN/SP/010/
AQ/2007 du 19 juillet 2007 du ministre de 
la Santé , déclare « zones non fumeurs » 
les lieux dans lesquels des prestations 
sont fournies au public, moyennant paie-
ment ou non, y compris les avions  et les 
transports publics tels que les bus, taxis, 
taxis-bus, trains, bateaux ; des lieux dans 
lesquels des malades ou des personnes 
âgées sont accueillis et soignés; des lieux 
dans lesquels des soins de santé préven-
tifs ou curatifs sont dispensés.
Cet article prend également en compte  
des lieux dans lesquels des enfants ou 
des jeunes en âge scolaire sont accueillis, 
logés et soignés;  des lieux dans lesquels 
l’enseignement ou/et la formation profes-
sionnelle sont dispensés, des lieux dans 
lesquels sont organisés  des expositions, 
des lieux dans lesquels des denrées ali-
mentaires et les boissons sont présentés 
à la consommation; des lieux où sont pra-
tiqués les sports.

Pour que ces mesures soient respectées, 
les responsables chargés de l’administra-
tion et de la surveillance des entreprises 
publiques ou privées ainsi  que les ser-
vices de la police devront donc veiller 
à leur application.  Pour le directeur du 
programme national de lutte contre la 
toxicomanie et les substances toxiques, 
Mbuyu, il ne sera donc pas étonnant de 
voir un policier interpellé parce qu’il fume 
dans un espace non fumeur ou un enfant 
envoyé pour acheter une cigarette.  
Pour relever ce défi, le directeur Mbuyu 
sollicite l’implication de la communauté 
dans la campagne « pour empêcher les 

fumeurs de fumer là où il ya plusieurs 

personnes car la fumée de la cigarette n’a 

pas de limite. Elle contacte tout le monde 

et on devient fumeur malgré soi. Consé-

quence : le non fumeur est exposé aux 

maladies au même titre que le fumeur ».
Pour sa part, le délégué du représentant 
de l’OMS, Bakary Sambou, a reconnu que 
les espaces  non fumeurs sont les seuls 
moyens pour protéger la santé de tous  
contre les effets dévastateurs de la fu-
mée de la cigarette. « Il n’existe pas des 

mesures sans danger d’exposition à la 

fumée secondaire. Seuls les espaces non 

fumeurs offrent une protection efficace »,  

affirme-t-il avant d’ajouter que la fumée 

secondaire « est une perte économique, 

elle ne se limite pas au poids de la ma-

ladie, mais elle entraîne des coûts  éco-

nomiques à la famille, au travail et elle 

engendre les pertes de productivité ».
A .Nz.

La visite du ministre de la Santé 
publique, le Dr Félix Kabange 
Numbi, à l’hôpital général de 
référence de Kinshasa, ex-Mama 
Yemo, lui a permis de se rendre 
compte de la situation des 
infrastructures et équipements 
afin d’envisager des travaux de 
réfection et de réhabilitation.  
Cinq sous-commissions ont été mises 
sur pied pour réfléchir sur les modalités 
de mise en œuvre du gouvernement de 
réhabiliter la grande formation médicale 
qui accuse aujourd’hui un état de déla-
brement avancé. Sur les cinq sous-com-
missions, à savoir technique, équipe-
ments et médicaments, relogement 
des patients, sociale et assainissement, 
trois sous-commissions ont présenté 
les conclusions de leurs investigations 
à Mama Yemo au ministre de la Santé 
publique.  Un constat se dégage du rap-
port de ces sous-commissions : l’hôpital  
général de référence de Kinshasa doit 
être réhabilité.  D’après la sous-commis-
sion technique, il y a des bâtiments qui 
doivent être rasés, d’autres par contre 
sont à réhabiliter comme les bâtiments 
29,31 et 36.
Pour la commission sociale, il a été rele-
vé  que sur deux mille six cent soixante-
douze agents que comptent toutes les 
quatorze  catégories professionnelles à 
cet hôpital, huit cent vingt-sept sont éli-
gibles à la retraite, quatre cent quatorze 
sont de nouvelles unités qui doivent être 

admises au statut. Quatre cent trente et 
un  agents ne bénéficient pas de leur 
salaire et deux cent soixante-treize ne 
reçoivent pas leur prime. Il se pose aus-
si un problème de formation des méde-
cins en urologie, dermatologie, biologie 
et neurologie.
Quant à la sous-commission relogement 
des malades, il lui a été demandé de 
faire l’état des lieux sur les statistiques 
des patients en identifiant notamment 
les malades chroniques dans les diffé-
rents services hospitalisés actuellement 
à ex-Mama Yemo, d’identifier les diffé-
rents hôpitaux dans la ville devant ac-
cueillir les patients  qui seront délogés 
d’ex-Mama Yemo pendant les travaux 
de reconstruction et évaluer les besoins 
éventuels pour leur accueil.
Du rapport de cette sous-commission, 
l’on retiendra que l’ex-Mama Yemo 
compte cent trente-six malades chro-
niques qui doivent être relogés. Pour ce 
faire, trois formations médicales ont été 
retenues. Il s’agit  de l’hôpital de Kin-
tambo,  de la pédiatrie de Kalembelem-
be et la Clinique Kinoise. Après avoir 
auditionné tous les trois rapports, le 
ministre de la Santé publique a formulé 
des orientations idoines  pour que ces 
rapports soient bien étoffés pour que 
lorsque les travaux de réhabilitation 
commenceront que rien ne puisse les 
interrompre.

Aline Nzuzi

L’assistance hétéroclite a trouvé intéressant les 
renseignements fournis par les quatre orateurs 
sur « La préservation du patrimoine archi-

tectural urbain en RDC ». La matière de la 
conférence débat qui avait pour toile de fond 
les quelques réalités du Kongo central a eu 
pour introduction la présentation de l’arsenal 
juridique en vigueur relatif à la protection du 
patrimoine architectural en RDC. Me Etienne 
Unega a abordé le sujet partant d’un survol his-
torique de la législation, quitte à en évoquer le 
développement progressif et à faire des propo-
sitions de sorte à la rendre plus efficiente et en 
assurer une plus large vulgarisation.
Pour sa part, le Pr Joseph Ibongo a rejoint le 
premier orateur prônant la mise en œuvre 
d’une politique efficace de préservation du 
patrimoine culturel en RDC et a souligné au 
passage l’importance de l’avènement d’un 
musée national. Un office qui compterait au 
nombre de ses principaux axes de rentabilité 
la restauration et la rénovation des œuvres du 
patrimoine architectural. Le directeur général 
de l’Institut des musées nationaux du Congo 
(INMC) s’est du reste désolé que la majorité 
des textes juridiques ait subi l’usure du temps, 
ne soient pas actualisés et souvent se situent 
en dehors du contexte de l’Unesco. Il a souhai-
té la poursuite nécessaire du timide travail de 
classement des œuvres dignes de figurer dans 
le répertoire du patrimoine à préserver.
Les architectes et professeurs de l’Université 
Libre de Bruxelles (ULB), Yves Robert et Fran-
cis Metzger, associés à la rencontre ont mis à 
contribution leur expertise. Le premier est en-
tré dans le vif du sujet avec la présentation de 
la carte postale de Boma présentée comme « 

une ville historique vivante ». Il s’est appesanti 
sur deux bâtiments du Kongo central, à savoir 
le Palais du gouverneur de Boma et le Parquet 
de Mbanza-Ngungu. La brève présentation 
faite des deux édifices a porté notamment sur 
leurs matériaux constitutifs et les caractéris-
tiques générales des architectures coloniales. 
Souvent préfabriquées, elles présentaient des 
avantages, ces constructions faciles à monter 
et à démonter, pensées pour être transportées 
à dos d’hommes dans les provinces pouvaient 
être mis en place dans l’urgence. Le Parquet 
de Mbanza-Ngungu est apparu sur les photos 
comme ayant perdu de son prestige d’antan. 
Composé en majeure partie d’une structure 
métallique, il comporte des éléments en bois 
en dégradation avancée.
Susciter un engouement de patrimonialité
Yves Robert est d’avis que « si l’on ne prend 

pas en compte les architectures des fins XIXe 

et XXe siècles, il arrivera un moment où les 

jeunes générations congolaises ne pourront 

plus accéder in vivo aux vestiges de cette his-

toire coloniale ». Elles en seront réduites à étu-
dier cette période du passé congolais dans les 
livres d’histoire. Et d’ajouter qu’en somme, « ils 

vivront leur histoire au travers de commen-

taires faits par d’autres ». Pour cette raison-là, 
il a jugé particulièrement important de préser-
ver ce patrimoine partagé. De proposer alors 
un exemple-type de Porto-Novo au Bénin où 
une maison liée à la problématique des esclaves 
est transformée en maison du patrimoine et du 
tourisme. « Il ne s’agit pas à proprement par-

ler d’un musée, il n’y a donc pas de collection, 

de problématique de conservation préventive 

des collections, de sécurisation. Mais c’est une 

sorte de lieu, en fonction des opportunités et 

des moments, il est possible à la fois d’avoir 

une information sous forme de panneau ou 

autre objet culturel qui invitent à découvrir 

pour un public très large les richesses du lieu 

», a-t-il expliqué. Et de conclure : « L’on peut 

donc imaginer que tant dans l’actuel Parquet 

de Mbanza-Ngungu que dans l’ancien Palais 

du gouverneur de Boma, créer un musée ou 

une maison du patrimoine et du tourisme. 

Il faut que l’histoire soit appropriable par la 

population congolaise, toutes générations 

confondues, à partir de ces témoignages his-

toriques. Cela donnera peut-être lieu à un en-

gouement de patrimonialité de sorte que des 

mesures de conservation seront presque réa-

lisées naturellement et avec fierté par la popu-

lation. Imaginez que le Parquet ou le Palais 

du gouverneur devienne une sorte d’office du 

tourisme où l’on peut y recueillir les informa-

tions sur ce que l’on peut voir, les grottes, les 

poissons aveugles, le massif de Lovo, l’ancien 

quartier Onatra, etc. Mais que l’on y mette 

aussi un cyber café avec un wifi gratuit. Un 

lieu où l’on peut éventuellement vendre des 

produits, des artistes exposent leurs travaux 

». Ainsi donc à fin, une bonne restauration du 
patrimoine n’est pas à envisager sans associer 
à cette idée « la bonne programmation en 

trouvant la bonne fonction qui puisse trouver 

l’adhésion de la population congolaise ».

Dernier à intervenir, Francis Metzger a parlé de 
son enchantement à la vue « de choses absolu-

ment incroyables, admirables, des bâtiments 

précoloniaux, coloniaux et postcoloniaux ». 
Dès lors, a-t-il dit : « Il se pose des questions 

sur ce qu’il faut restaurer ». Et au sujet de la 
démarche à mener, l’architecte passé maître 
en restauration, a souligné que le temps peut 
altérer des œuvres de sorte qu’au fil du temps, 
l’œuvre initiale va perdre son identité pour 
devenir un moment donné presque mécon-
naissable. Il a estimé qu’il convient alors de « 
reconquérir une identité pour cette œuvre qui 
peut être proche de son ancien état ou qui doit 
être réinventé à partir de ». Et de préciser que 
« l’objectif n’est pas de démolir ou de refaire 
exactement la même chose car aujourd’hui l’on 
a besoin d’un confort qui dépasse celui d’hier 
et donc, il nous appartient de réinvestir ce lieu 
dans une dimension actuelle ». 

Nioni Masela

RDC

Préservation du patrimoine 
architectural du Kongo central
Lors de  la conférence-débat qu’a abrité le Centre culturel belge la soirée du 15 juin, 
une organisation conjointe de l’Union des anciens étudiants de l’ULB et de la 
Délégation Wallonie-Bruxelles s’est particulièrement focalisée sur le Parquet de 
Mbanza –Ngungu et la résidence du gouverneur général de Boma, deux œuvres 
majeures de l’Afrique coloniale.  

La Cathédrale de Boma, un autre vestige du patrimoine architectural du Kongo central

SANTÉ

Comptes-rendus des sous-commissions 
chargées de réhabiliter l’hôpital  
ex-Mama Yemo

Des espaces non fumeurs 
reconnus en RDC
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Le rythme n’a cessé de s’accélérer au 
cours de cette dernière décennie, avec 
des envois de fonds atteignant 583 
milliards de dollars américains l’année 
dernière, dont 436 milliards transférés 
des pays développés vers les pays en 
développement.  

La Banque mondiale (BM) a publié ces 
chiffres, le 16 juin, en marge de la pre-
mière journée internationale des transferts 
d’argent des migrants. Une fois encore, 
l’institution de Bretton Woods a déploré les 
coûts élevés des transferts de fonds et sur-
tout leur impact pour les plus démunis. En 
effet, voilà près de  7 ans que la BM a com-
mencé à suivre le coût des services d’envoi 
de fonds internationaux. À l’époque, les 
frais s’élevaient déjà à 10%. « Les transferts 

d’argent coûtaient 30 milliards de dollars 

américains aux migrants. Cela équivaut 

au montant de l’ensemble de l’aide publique 

au développement consacrée chaque année 

par les Etats-Unis d’Amérique aux pays en 

développement », indique la BM.
Il y a eu une initiative en 2009 du G8. L’ob-
jectif était d’arriver à ramener le coût des 
envois de fonds internationaux de 10 à 5% 
dans un délai de cinq ans. Cette initiative a 
été adoptée ensuite par le G20. L’on a obser-
vé une certaine évolution, avec une chute du 
coût des envois de fonds. Il est passé à un 
peu moins de 8%. Les estimations de la BM 
signalent que le gain pour les familles étaient 
de l’ordre de 60 milliards de dollars améri-

cains. Mais d’autres facteurs ont failli plom-
ber les efforts d’allégement de ces coûts, 
notamment les contrôles de conformité et 
la surveillance plus accrue des banques. La 
conséquence est la difficulté d’accès des 
prestataires des services d’envoi de fonds 
aux comptes bancaires.
Assurée par une meilleure connaissance 
des pratiques des envois de fonds entre 
trente-deux des principaux pays émetteurs 
et quatre-vint-neuf pays destinataires, soit 
un total de deux cent vingt-sept couloirs 
de transferts, la BM espère relancer le dé-
bat lors des prochains pourparlers. Dans le 
cadre du Forum mondial sur les envois de 
fonds et le développement 2015 qui se tien-
dra à Milan, elle compte présenter l’objectif 
Smart Remitter Target qui vise à assurer un 
suivi des envois de fonds de manière plus 
pointue. « Le but est de faire en sorte qu’il 

y ait, dans chaque couloir, au moins trois 

prestataires de services d’envoi de fonds 

dont les frais ne dépassent pas 3% », précise 
la BM. D’autres cas de figure sont étudiés. Il 
y a, par exemple, le défi d’arriver à au moins 
un service dans chaque couloir disponible 
à un prix sensiblement moins élevé que la 
moyenne pratiquée au sein de celui-ci. Les 
efforts à réaliser en cette matière devront 
concourir ainsi à rendre un grand service 
aux populations les plus pauvres. À terme, 
l’objectif est d’assurer un accès universel 
aux services financiers à l’horizon 2020.  

 Laurent Essolomwa

Le FC Renaissance du Congo 
dirigé par le pasteur évêque 
Pascal Mukuna de l’Église chré-
tienne de Kinshasa (ACK) a 
obtenu son précieux sésame 
après son match nul de zéro but 
partout, le 15 juin, au stade Ta-
ta-Raphaël de Kinshasa, contre 
l’AS Veti Club de Matadi. Les 
deux équipes s’affrontaient en 
dernière journée des qualifica-
tifs dans le sous-groupe A de la 
phase des poules de cette com-
pétition. Le club orange, vert et 
blanc de la capitale se qualifie 
grâce à un meilleur goal average 
obtenu lors de sa large victoire 
de six buts à zéro contre la for-
mation du DCMP/Bumba de la 
province de l’Équateur. Renais-
sance du Congo devance de ce 
fait Veti Club qui a battu DCMP/
Bumba par quatre buts à zéro. 
Dans l’autre rencontre de ce 
sous-groupe A, l’AS Vutuka de 
Bandundu –qui avait pourtant 
opposé un nul de zéro but par-
tout à Renaissance du Congo 
en première journée- a été 
contraint au partage par DCMP/
Bumba par deux buts partout.
Dans le sous-groupe B, Daring 
Club Motema Pembe (DCMP) 
de Kinshasa a battu, le 15 juin, 

au stade Tata-Raphaël le FC MK 
par deux buts, avec les réalisa-
tions de Joël Musingu Tempo 
dès la 10e minute et de Mukoko 
Mayayi en deuxième période sur 
une passe décisive de l’ancien 
international Blaise Lelo Mbele. 
Les deux équipes s’étaient, cha-
cune, préalablement imposées 
face à Shark XI FC par un but à 
zéro. Avec ce succès sur FC MK, 
DCMP de Kinshasa se qualifie 
pour la phase finale à Lubum-
bashi.
Sur le site de Lubumbashi, Lupo-
po a maltraité Lubumbashi Sport 
par quatre buts à zéro, et Sanga 
Balende a disposé d’AS  Bantous 
par un but à zéro dans un duel 
de Mbuji-Mayi transposé dans 
la capitale cuprifère congolaise. 

L’US Tshinkunku de Kananga, 
pour sa part, a tenu en échec 
le club local de Jeunes sportive 
Groupe Bazano de Lubumbashi 
par un but partout. Au clas-
sement, Lupopo (+13 de goal 
average), Sanga Balende (+4) 
et Lubumbashi Sport comptent 
chacun 9 points. JS Groupe Ba-
zano a engrangé 7 points, alors 
qu’ US Tshinkunku a un point, 
AS Bantous zéro point. Sur ce 
deuxième site, le club qualifié 
sera connu le 17 juin avec les af-
fiches US Tshinkunku contre AS 
Bantous, JS Groupe Bazano op-
posé à Lubumbashi Sports, SM 
Sanga Balende face à Saint-Éloi 
Lupopo. 
Sur le troisième site domicilié à 
Bukavu au Sud-Kivu, le match 

entre AS Dauphins Noirs de 
Goma (Nord-Kivu) et AS Nika 
de Kisangani (Province Orien-
tale) a été arrêté à la 69e mi-
nute alors que les deux équipes 
étaient à égalité d’un but par-
tout. Kambale ouvrait la marque 
à la 8e minute pour Dauphins 
Noirs et Nsalamosi égalisait à la 
44e minute pour Nika. Mais à la 
69e minute, l’arbitre Nzuzi du 
Bas-Congo a accordé un penalty 
en faveur de Dauphins Noirs 
et les joueurs de Nika se sont 
violemment rués sur lui pour 
contester sa décision. L’on at-
tend le règlement de ce litige par 
l’organisateur de la compétition. 
Mais l’on peut anticipativement 
avancé qu’au regard du barème 
des sanctions de la Fédération 

congolaise de football associa-
tion, l’AS Nika court le risque 
d’écoper d’un forfait, car ce sont 
ses joueurs qui sont à l’origine 
de l’arrêt du match. Dans l’autre 
match, l’AS Makiso de Kisan-
gani et l’AC Capaco ont fait jeu 
égal d’un but partout. Lwambo a 
marqué pour Capaco de Beni à 
la 26e minute avant que Molisho 
n’ait égalisé pour Makiso à la 70e 
minute. Le programme des ren-
contres sur ce site prévoyait le 
16 juin au stade de la Concorde 
de la commune de Kadutu à Bu-
kavu les rencontres AS Nyuki 
de Butembo face à Eldorado 
de Bunia et Ndjadi du Maniema 
contre le club local de Bukavu 
Dawa.

Martin Enyimo

En RDC, seuls 36% de sang collecté sur 
l’étendue du territoire national est 
volontaire et non rémunéré alors que 
les besoins  de sang  et des dérivés 
sanguins sécurisés pour soigner les 
malades sont de plus en plus accrus.  
La demande de transfusion sanguine 
continue à augmenter et beaucoup de 
pays ne peuvent répondre aux besoins 
car n’ayant pas des réserves suffi-
santes. Dans ces conditions, reconnaît 
le ministre de la Santé publique, le Dr 
Félix Kabange Numbi, il est parfois 
difficile de remplacer le sang perdu 
suite à une hémorragie, à l’accouche-
ment, de traiter l’anémie qui met en 
danger la vie de nombreux enfants 
atteints de paludisme ou de mal nu-
trition, sans oublier les cas d’accidents 
de trafic routier et autres maladies 
congénitales.
Pour le ministre de la Santé publique, 
le Dr Félix Kabange Numbi, il faut 
alors renforcer la sensibilisation des 
communautés pour qu’elles puissent 
comprendre que le don de sang sauve 
des vies. « Nous avons encore la pos-

sibilité d’inverser la tendance si l’en-

gagement de donner bénévolement 

le sang est pris de façon individuelle 

ou collective. C’est ici l’occasion pour 

moi d’inviter tous les leaders de dif-

férentes communautés de faire  de 

la sensibilisation au don de sang bé-

névole et non rémunéré, une des ac-

tions prioritaires dans leurs agendas 

afin d’aider les structures sanitaires 

à constituer des stocks de produits 

sanguins et ainsi faciliter les inter-

ventions en cas d’urgences vitales», 
a déclaré le Dr Félix Kabange Numbi.
Dans cette sensibilisation, les médias 
doivent être impliqués pour permettre 
à la population d’adhérer à la cam-
pagne du don bénévole du sang. C’est 
la  raison pour laquelle  le ministre de 
la Santé publique  demande aux mé-
dias d’accorder des facilités aux ser-
vices spécialisés pour la diffusion des 
messages de don de sang volontaire et 
rémunéré.
En outre pour promouvoir le don bé-
névole du sang, le Dr Félix Kabange 
Numbi laisse entendre qu’une série 
des stratégies est en train d’être dé-
veloppée afin d’amener la population 
congolaise à adhérer massivement 
au don de sang volontaire et non ré-
munéré.  Toujours dans le cadre des 
efforts déployés par le gouvernement 
pour répondre aux besoins de sang, 
il a été mis en place, depuis 1999, un 
programme spécialisé pour s’occuper 
de la sécurité transfusionnelle, avec 
un axe stratégique particulier sur la 
promotion du don de sang volontaire 
et non rémunéré.

 Aline Nzuzi

51e COUPE DU CONGO DE FOOTBALL

FC Renaissance du Congo et DCMP/K qualifiés pour la phase finale
Les deux qualifiés du site de Kinshasa pour la phase finale de la Coupe du Congo de football de football prévue pour le 19 juin à Lubumbashi sont connus. Il s’agit de deux clubs 
dissidents, FC Renaissance du Congo et du Daring Club Motema Pembe (DCMP) de Kinshasa.  

FC Renaissance du Congo et le DCMP/K, deux clubs dissidents, se qualifient pour la phase finale de la Coupe du Congo 

DIASPORA 

Près de six cents milliards de dollars 
envoyés dans les pays  
en développement en 2014

DON DE SANG

Plaidoyer pour le renforcement 
de la sensibilisation  
des communautés
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« Vingt cinq ans après l’adoption de la Charte africaine des Droits 

et du bien -être de l’enfant : accélérons nos efforts pour éliminer les 

mariages des enfants en Afrique » est le thème annuel de cette journée 
célébrée depuis 25 ans en mémoire du massacre des enfants en 1976 
par le régime d’apartheid à Soweto en Afrique du Sud.
L’édition de cette année coïncide aussi avec la célébration du 25e an-
niversaire de la Charte africaine des droits et du bien -être de l’enfant. 
Le Comité africain des experts a choisi pour thème le mariage des en-
fants. Cette union formelle ou informelle d’un enfant ou d’un adoles-
cent avant l’âge de 18 ans. « Les filles mariées sont plus exposées aux 

rapports sexuels forcés et à la violence domestique que celles qui ne 

sont pas mariées. Les complications pendant la grossesse et l’accou-

chement sont la cause majeure de décès chez les filles âgées de 15 à 

19 ans, un fait dramatique qui n’est pas suffisamment connu. Les 

enfants nés de ces unions non consenties sont sujets à des comporte-

ments anormaux. Du fait que très peu de filles mariées poursuivent 

leurs études, le mariage des enfants perpétue l’analphabétisme et la 

pauvreté, et constitue un obstacle à leur autonomisation », a dit Ma-
rie-Thérèse Loemba, directrice départementale des affaires sociales de 
Pointe-Noire. Pour Sarra Safou Bongo, vice- présidente du Parlement 
des enfants à Pointe-Noire, « on prétend qu’il y a un âge à partir duquel 
nous sommes en mesure de formuler un consentement libre et éclairé 
est- ce le cas pour un enfant pour qui, avant 18 ans, il ne peut avoir de 
consentement libre et éclairé au mariage car la jeune fille est encore 
une enfant et n’est pas prête pour se marier. Il s’agit alors de protéger 
les jeunes filles contre une pratique qui nie leurs droits fondamentaux 
et met en danger leur santé ».
Face aux nombreuses conséquences liées au mariage des enfants, le 
gouvernement s’apprête à lancer une campagne nationale pour l’éradi-
cation du mariage des enfants en République du Congo. « Nous avons 

un devoir solennel celui de défendre les personnes vulnérables no-

tamment les enfants afin de promouvoir et protéger leurs droits aus-

si bien dans notre département de Pointe-Noire que partout ailleurs 

dans le pays », a dit Jean-Louis Banthoud, directeur de cabinet du pré-
fet de Pointe-Noire.
Jean-Claude Didier Bouiti, procureur de la République près le tribunal 
des enfants a rappelé à l’assistance les dispositions réglementaires et 
législatives en  matière de mariage des enfants.
Le mariage est l’une des institutions  les plus sacrées  dans la vie so-
ciale et culturelle africaine. Il constitue le fondement de la plupart 
des sociétés et de leurs moyens de développement. Dans la majorité 
des sociétés africaines, le mariage s’étend au-delà du couple et scelle 
l’union de deux familles. Bien que les instruments juridiques interna-
tionaux définissent et régissent le mariage, les règles coutumières pour 
déterminer la maturité et la volonté de se marier favorisent souvent les 
mariages des enfants. D’autres facteurs socio-économiques tels que la 
pauvreté, les stéréotypes liés au genre, la discrimination et la religion, 
entrainent surtout chez les filles et parfois chez les garçons, le mariage 
avant l’âge de 18 ans, avec beaucoup plus de conséquences négatives 
que de conséquences positives pour les enfants concernés.
Les résultats statistiques issus des enquêtes montrent que l’Afrique 
subsaharienne détient les taux de mariage des filles mineures les plus 
élevés au monde. Parmi les 41 pays ayant les taux de prévalence les 
plus élevés, 30 sont en Afrique. Les trois premiers sont le Niger (76 %), 
la République centrafricaine et le Tchad (68 %).          

Hervé Brice Mampouya

Dans le cadre de la célébration de 
la Journée internationale de 
l’enfant africain, la représentante 
du Réseau des intervenants sur le 
phénomène des enfants en 
rupture (REIPER) à Pointe-Noire, 
Laurienne Dubost, directrice du 
Samusocial a organisé le 16 juin 
au stade Enselmi, les olympiades 
des enfants en charge du réseau. 
Cette première édition a été 
dominé par le double succès de 
l’Association espace enfant (AEE) 
et de l’Action de solidarité 
internationale (ASI)    

Six centres d’hébergement des 
enfants en rupture, membres 
du REIPER, ont participé aux 
différentes épreuves sportives 
retenues à savoir, le football, le 
nzango, le relais, la balle au pri-
sonnier et le tir à la corde. Plu-
sieurs confrontations inter-centre 
ont eu lieu devant les invités et 
les responsables des centres heu-
reux de voir les enfants retrouvés 
leur sourire. Cette initiative de la 
représentante du Réiper à Pointe-
Noire a été bien apprécié,  car tous 
les enfants et encadreurs ont été 
bien vêtus en maillots verts pour 
certains, jaunes pour d’autres, et 
rouges pour d’autres encore.
Dans son mot de circonstance, 
Laurienne Dubost a rappelé que 
le Réiper organise des activités 
tous les16 juin pour fêter avec les 
enfants de la rue qui n’ont jamais 
accès à ce genre de fête. Mais, 
cette année, la fête revêt double 
connotations. « Le premier but 

c’est pour que les congolais 

prennent conscience que ce sont 

des enfants qui ont  aussi besoin 

de jouer et de danser, ils ne de-

vraient pas travailler pour cher-

cher de l’argent ou de la nourri-

ture mais, plutôt aller à l’école. 

Donc en organisant cette activité 

sportive, c’est pour leur permettre 

d’oublier qu’ils doivent travailler 

pour pouvoir manger. Un en-

fant n’est pas obligé de faire ça. 

Le deuxième intérêt pour nous, 

c’est de montrer aux congolais et 

à tout le monde que, ce sont les 

enfants comme tous les autres 

enfants qui vivent  avec leurs 

parents, ils ont besoin de faire le 

sport et de s’épanouir », a-t-elle 
souligné. Elle a, cependant, indi-
qué que cette activité a été placée 
sous le signe du sport collectif 
pour bien véhiculer les valeurs 
de solidarité, d’entraide entre les 
enfants d’une part et les adultes 
avec les enfants d’autre part. La 
fête a été aussi marquée par le 
don des produits de cowbell fait 
aux six centres en charge du Réi-
per par le présentant de Cowbell à 
Pointe-Noire, Alain Bethell.

Les pensionnaires souhaitent la 

délocalisation des activités

Très satisfaits de cette journée, 
quelques pensionnaires des 
centres ont dit merci au Réi-
per, « Je suis heureuse d’être 

ici avec mes frères parce qu’on 

forme déjà une famille, je sou-

haite que l’année prochaine 

cette fête soit délocalisée pour 

nous permettre de découvrir 

d’autres départements», s’est 
réjouie, Rosa Massoudi élève en 
classe de 3e, pensionnaire de 
l’AEE. De son côté, Pascaline 
Moudzari, la responsable prin-
cipale de ce même centre s’est 
dit très ravi de l’organisation. « 

Je suis très contente de mes en-

fants qui se sont bien exprimés 

pendant ces jeux en remportant 

deux trophées dont l’un au foot-

ball et l’autre au saut-crapaud 

merci au Réiper pour la bonne 

organisation».  
Soulignons que pour que la fête 
soit totalement belle, le comité 
d’organisation des premières 
olympiades des enfants de rue 
a remis les trophées à toutes 
les équipes participantes pour 
éviter les frustrations aux per-
dantes en dehors des trophées 
des champions. Cependant le 
trophée de fair-play a été remis 
à l’équipe du Samusocial rue. Le 
trophée du meilleur jeu collectif 
a été remporté par le Centre des 
mineurs de Mvou-Mvou (CAM) 
et l’Action de solidarité inter-
nationale (ASI)  qui s’occupe 
de la formation des jeunes filles 
mères, s’est vu attribuer le tro-
phée de meilleur supporter.
Les meilleures équipes de la pre-
mière édition des olympiades 
des enfants de rue :
Football : 1er Foyer Père An-
toine ; 2e Secours international 
des mouvements chrétiens pour 
la solidarité (SIMCS),
Relais : 1er  Samusocial centre
Nzango : 1er  ASI 
Balle au prisonnier : 1er Foyer 
Père Antoine
Tir à la corde : 1er ASI
Saut crapaud : 1er AEE

 Charlem Léa Legnoki

Après une collecte de donnée 
effectuée sur plusieurs domaines 
d’action, la commission 
d’organisation de l’état des lieux 
du  département de Pointe-Noire 
a dressé un rapport synthèse sur 
lequel elle fait constater  les 
problèmes auxquels sont 
confrontés les artisans et les 
commerçants ponténegrins.  

Riche d’information, le rapport 
établi par la commission d’organi-
sation de l’état des lieux du dépar-
tement de Pointe-Noire, pose de 
nombreuses questions pour les-
quelles le Conseil départemental 
et municipal est appelé, en toute 
responsabilité, à apporter des ré-
ponses urgentes et concrètes.
Ce rapport révèle par exemple 

que, les artisans ne disposent pas 
d’espace approprié pour l’exer-
cice de leur métier. Aussi, de 
nombreux autres concitoyens, qui 
exercent des actes de commerce 
sont également dans cette même 
situation.
Cette question qui ressemble à 
une demande sociale, a été dé-
battue au cours  de la deuxième 
session budgétaire du Conseil dé-
partemental et municipal tenue il 
y a quelques jours à Pointe-Noire.
Pour combler ce vide, le dé-
puté-maire de la ville océane a 
souhaité que l’assemblée locale 
puisse délibérer sur l’affectation 
d’un espace dédié à ces deux ca-
tégories d’agents économiques, 
dont les activités ont un impact 

sur la richesse locale.
Chose faite, car les conseillers ont 
adopté à l’unanimité le projet de 
délibération portant affectation 
d’un espace public municipal, 
pour cause d’utilité publique, aux 
fins de création d’un village arti-
sanal et d’une zone commerciale 
dans le département de Pointe-
Noire. Ce projet de délibération a 
été initié par la commission amé-
nagement et affaires domaniales.
Rappelons que ce rapport  va per-
mettre au Conseil départemental 
et municipal de répondre aux be-
soins pressants de la population 
mais également d’élaborer un 
plan local de développement du 
département de Pointe-Noire.

Hugues Prosper Mabonzo

JOURNÉE DE L’ENFANT AFRICAIN

Le mariage des enfants et 
ses conséquences à l’ordre 
du jour des débats. 
Un focus a été organisé  le 16 juin à la circonscription d’action sociale 
de Mvou-Mvou à l’occasion de la célébration de la Journée de l’enfant 
africain, en présence de Jean-Louis Banthoud, directeur de cabinet du 
préfet de Pointe-Noire et de plusieurs autres personnalités.  

Jean-Claude Didier Bouiti, procureur de la République 
près le tribunal des enfants crédit photo»Adiac»

Le Reiper place cette date sous  
le signe du sport

MUNICIPALITÉ

De nombreux artisans et commerçants ne disposent 
pas d’espace pour l’exercice de leur métier

L’équipe du samusocial jubilant avec les trophés «adiac» 
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Plusieurs activités militaires et civiles 
sont prévues à Pointe- Noire dans le cadre 
de la célébration  du 54e anniversaire de la 
création des Forces armées 
congolaises(FAC) et de la Gendarmerie 
nationale(GN), le tout sous le patronage 
du commandant de la zone militaire de 
défense n°1, le général de brigade Jean 
Ondaye Ollessongo.   

En effet, à partir de ce jeudi 18 juin et ce, 
jusqu’au 22 juin, les activités seront axées sur 

les 40 années de la femme au service des Forces 
armées congolaises. Au programme: des actions 
de santé prévues à l’hôpital militaire de Pointe-
Noire, un tournoi de football entre entités mi-
litaires dont la finale interviendra le dimanche 
21 juin prochain, un culte religieux et enfin un 
défilé militaire le 22 juin pour boucler la fête.
Le but de ces activités est de permettre à un 
bon nombre de ponténégrins de connaître l’his-
torique des Fac et de la Gendarmerie nationale.

Pour la petite histoire, les FAC sont nées de 
l’armée française dans laquelle les Congolais 
avaient participé à la première Guerre mondiale 
(1914-1918) et à la deuxième (1939-1945), 
faisant partie des tirailleurs sénégalais. La Ré-
publique du Congo ne s’est dotée d’une armée 
qu’après adoption de la loi 17-67, portant orga-
nisation et recrutement dans les FAC. Cette ins-
titution prend part aux opérations de maintien 
de la paix sous mandat de l’ONU, de l’Union afri-
caine (UA) et de la Communauté économique 
des Ètats de l’Afrique centrale (Ceeac).
Dans le cadre de la sécurité régionale par 

exemple, le Congo a abrité l’an-
née dernière, une manœuvre 
militaire multinationale dé-
nommée Loango 2014 qui avait 
réuni les troupes des Forces 
armées des pays d’Afrique cen-
trale dans le département du 
Kouilou.
La Gendarmerie nationale 
quant à elle, est née de la ma-
réchaussée française. Elle fut 
d’abord appelée « Gendarmerie 
d’outre mer », avant de devenir 
gendarmerie de l’Afrique équa-
toriale française. C’est le 12 
décembre 1961 que la Gendar-
merie nationale congolaise a été 
créée, mais intègre les compo-

santes de la nouvelle armée populaire nationale 
en juin 1966. Elle sera dissoute en 1970, pour 
être restaurée en juin 1991.
Aujourd’hui, les FAC et la GN demeurent à 
l’avant-garde de la défense de l’unité, de l’inté-
grité territoriale et de la souveraineté du pays. 
Elles participent à la préservation de la sécurité 
et à la stabilité des institutions.

Hugues Prosper Mabonzo 

Dans le cadre  de son soutien à l’insertion 
professionnelle des personnes vivant avec 
handicap, la Fondation AVSI, organisation 
non gouvernementale d’origine italienne 
et la direction départementale des Affaires 
sociales de Pointe-Noire ont signé un 
protocole d’accord le 9 juin au siège de la 
dite direction à Mvou-Mvou. La partie 
italienne a été représentée par Caterina 
Cipriani et la partie congolaise par Marie 
Thérèse Loemba.  
Le projet qui a pour objectif de contribuer à 
l’amélioration du bien être psy-
cho-social des jeunes de Pointe- 
Noire vivant avec handicap  compte 
à son actif plusieurs réalisations sur 
différents sites urbains, au nombre 
desquelles, des filières artisanales 
identifiées, plus de 15 ateliers de 
formation professionnelle et près 
de 15 coopératives actuellement 
en plein exercice au profit des per-
sonnes vivant avec handicap. Ces 
métiers sont entre autres, la coif-
fure, la menuiserie, la coupe-cou-
ture, la soudure, l’esthétique, le macramé, la 
fabrication des espadrilles, le bureautique, la 
pâtisserie et la maintenance informatique.
Le partenariat apprécié par la Direction dépar-
tementale des Affaires sociales (Ddas) permet 
à la fondation AVSI d’engager une collaboration 
étroite avec le département des affaires sociales, 
pour d’une part de favoriser une meilleure ap-
préciation, en termes d’état des lieux, de la si-
tuation des personnes vivant avec handicap, 
entre les pouvoirs publics et les communautés 
de base et à la Ddas et d’autre part d’encourager 
le processus de consolidation et d’épanouisse-
ment des coopératives créées. « Nous pouvons 

en parler à notre entourage, participer à la 

publicité à travers les médias, nous y ren-

drons pour faire confectionner un vêtement , 

commander une grille métallique, et pourquoi 

pas, passer la commande d’un gâteau d’anni-

versaire ou de mariage à la coopérative « Les 
jeunes pâtissiers », s’est engagée Marie Thérèse 
Loemba avant de remercier  l’Union européenne 
pour le financement du projet, ainsi que la Fon-
dation Avsi et  l’association partenaire ( les Sa-
lésiens de Don Bosco) qui ont cru et ont mis en 

œuvre le projet.
Elle a, par ailleurs, appelé les présidents des 
coopératives de veiller au maintien en bon état 
de fonctionnement de leur coopératives, et de 
les gérer en bon père de famille, afin qu’elles se 
développent en échelle des arrondissements de 
la ville et soient génératrices d’emplois et as-
surent le bien être social à toutes les personnes 
vivant avec handicap à Pointe-Noire.  Selon elle, 
les premiers résultats étaient admirables dès 
mars 2014 avec la création de cinq structures 
des métiers de coiffure, menuiserie, de coupe- 
couture et six autres en novembre de la même 

année avec d’autres spécialités dont la soudure.
De son côté, la représente de la Fondation Avsi, 
Caterina Cipriani a remercié les autorités admi-
nistratives présentes à cette cérémonie de si-
gnature d’accord avant d’appeler les présidents 
des coopératives de travailler la main dans la 
main afin de mener à bien leurs activités. « Je 

profite pour vous encourager parce que c’est le 

moment de montrer que les coopératives sont 

en place et montrer ce que vous êtes capables de 

faire. Comme nous avons apprécié récemment 

le travail fait par la coopérative des pâtissiers 

et de couture. Vous avez les capacités et des ap-

titudes pour réussir dans le travail. Voilà pour-

quoi je vous demande de vous engager à 100%. 

Chacun de vous a des capacités, vous devez 

les mettre ensemble car, l’union fait la force », 
a-t-elle dit avant de conclure que « la Fondation  
Avsi et les autorités locales sont là pour vous 
accompagner certes, mais, cet accompagne-
ment a des limites. Voilà pourquoi en dehors des 
métiers nous avons organisé des formations de 
renforcement de capacités pour vous permettre 
d’être capables de vous relever sans appui».

Charlem Léa Legnoki

PERSONNES VIVANT AVEC HANDICAP

Signature d’un accord de partenariat entre  
la fondation AVSI et les affaires sociales

Marie Thérèse Loemba et Caterina Cipriani pendant la signature d’accord 

Les FAC et la GN vont célébrer le 54e 

anniversaire de leur création du 18 au 22 juin

Jean Ondaye Olessongo entouré de quelques militaires, crédit photo «DR» 

Le poisson se présente sous une gamme 
très étendue. Il y a d’abord le pois-

son de mer et le poisson d’eau douce. 
Cela, tous les consommateurs le savent.                                                                                                                                          
Cependant, la classification des poissons se-
lon leur taux de lipides, quelque soit l’endroit 
où on les trouve, donne habituellement 3 
groupes : les poissons gras, les poissons mi-
gras et les poissons maigres. Toutefois, il faut 
relativiser, lorsqu’on compare les poissons aux 
autres pourvoyeurs de protéines que sont par 
exemple les viandes en s’en  tenant au taux 
de lipides. En effet, les espèces grasses de 
poissons contiennent  moins de lipides que 
les espèces de viandes correspondantes. Tout 
comme les poissons maigres renferment en 
moyenne moins de 1 % de lipides, alors que le 
taux est de 5 % dans les viandes maigres.     
La composition chimique du poisson est voi-
sine de celle de la viande ; sur 100 g de la par-
tie comestible on a :  eau : 75 à 80 g ; proté-
ines : 10 à 20 g ; lipides (graisses) :  1,1 à 18 
g ; glucides (sucres) : presqu’inexistants sauf 
cas particulier : 0 à 6 g ; vitamines : A (rétinol), 
B1 (thiamine), B2 (riboflavine), B3 (PP ou nia-
cine), B6 (pyridoxine),  C (acide ascorbique), 
D (calciférol) ; minéraux : sélénium, iode, 
phosphore : 0,8 à 1,5 g. Il faut  savoir que les 
poissons maigres sont dépourvus de vitamines 
liposolubles (A, D, E, K) sauf dans le foie où on 
peut trouver des quantités intéressantes.
Le poisson, à l’instar de la viande, est une 
source par excellence de protéines. Et quand 
on sait que les besoins quotidiens de l’orga-
nisme en protéines sont de 80 g chez l’homme 
et de 60 g chez la femme, on mesure l’impor-

tance de consommer le poisson. En effet, on 
recommande de manger du poisson, y com-
pris du poisson gras, au moins 2 fois par se-
maine. Il y a tout intérêt à le faire puisque le 
poisson est pauvre en acides gras saturés, et 
riche en acides gras polyinsaturés qui sont en 
fait les fameux Omega 3 déjà évoqués dans 
nos publications. Les poissons les plus riches 
sont entre autres les sardines, les harengs, les 
maquereaux, les saumons, les anguilles ou les 
lamproies. La liste est longue. Le fait pour les 
lipides de poisson d’être très fortement insa-
turés explique leur état liquide à la tempéra-
ture ordinaire voisine de 25° C.  Par ailleurs, 
le poisson renferme beaucoup moins de tissu 
conjonctif que la viande, et les protéines y sont 
beaucoup plus équilibrées. Le poisson est riche 
en iode utile pour le bon fonctionnement de la 
thyroïde. Le poisson contient aussi des vita-
mines dont le rôle de chacune d’elles au niveau 
de l’organisme est bien connu. Pour rappel, on 
sait que la vitamine A intervient dans la vision 
et la résistance aux infections ; la vitamine D 
joue un rôle important  dans la croissance ; la 
vitamine C est un anti-oxydant, anti-fatigue 
et anti-infectueux ; le groupe des vitamines B 
quant à elles  jouent un rôle dans le système 
nerveux et cardiaque, dans le fonctionne-
ment cellulaire, dans les réactions métabo-
liques et le bon état de la peau et des cheveux.                                                                                                          
Il n’y a pas de restriction dans la consomma-
tion du poisson.   

Par Ange KOUNKOU, Président de l’Asso-

ciation pour la Promotion des Industries 

Agroalimentaires au Congo (APIAC)

ALIMENTATION ET SANTE 

Le poisson de mer et d’eau douce, source  
de protéines animales

En séjour de travail dans la ville océane 
et dans le département du Kouilou, 
Jean Didier Elongo, directeur général 
du contrôle des marchés publics, a 
visité certains chantiers du Conseil 
municipal et départemental de Pointe-
Noire.  
Les deux premiers jours de travail de la Dé-
légation de la direction générale du contrôle 
des marchés publics (DGCMP) ont concer-
né le Conseil municipal et départemental de 
Pointe-Noire et le Conseil départemental 
du Kouilou. Outre les  travaux en salle avec 
les techniciens de la DGCMP, ce contrôle a 
consisté en une descente sur le terrain.
« Le code des marchés publics nous au-

torise, en dehors du contrôle de la procé-

dure de suivi des modalités d’exécution, 

de voir sur le plan procédural si les choses 

avancent conformément aux règles de 

droit et aussi à aller sur le terrain pour 

toucher du doigt les réalités. Parce que tant 

qu’on ne descend pas sur le terrain, on ne 

saura pas réellement ce qui se fait », a-t-
il expliqué. Ces visites permettent aussi de 
connaître les difficultés, les doléances et de 
voir ensemble comment corriger certains 
manquements.
Jean Didier Elongo a précisé que ce contrôle 
concerne les projets de 2012 et 2013. Pour 
ce qui est de Pointe-Noire, il a noté le res-
pect des procédures. Mais le couac se situe, 
a-t-il indiqué, au niveau du plan annuel de 
passation des marchés qui n’est pas encore 
arrivé depuis un certain temps.  «Il faut re-

connaître aussi que 2014 n’a pas été une 

année évidente. Quand  il n’y a rien on ne 

peut rien planifier », a-t-il signifié.
Le directeur général du contrôle des mar-
chés publics a visité certains projets déjà 
réalisés dans l’arrondissement 1 Emery Pa-
trice Lumumba (construction et bitumage 
des avenues Théophile Mbemba et Sergent 
Malamine, la rue de Bouyala…) ainsi que 

ceux en cours de réalisation, notamment 
: les travaux de construction des canalisa-
tions sur les avenues Georges Dumond ( 
Lumumba) et Jacques Opangault (arron-
dissement 2 Mvou-Mvou), des travaux de 
construction du prolongement de l’avenue 
Charles de Gaulle (Lumumba). Au terme de 
la visite, Jean Didier Elongo s’est dit satisfait 
de l’avancement des projets qui contribuent 
à l’amélioration des conditions de vie de la  
population de la ville océane. « On constate 

évidemment que les avis de non objection 

que nous avons délivrés au début de cette 

année sont en train de se réaliser dans 

tous les quartiers de Pointe-Noire. La ville 

est en chantier et nous sommes contents». 
Pierre justin Makossso, premier vice-maire, 
s’est réjoui de l’inspection de la DGCMP. 
«Vos descentes régulières sont une bonne 

chose parce que lorsqu’on gère les biens 

publics, on doit de temps en temps être 

contrôlé et se rendre compte si on est sur 

la bonne voie» 

Pour ce qui est du Conseil départemental du 
Kouilou qui a déjà proposé son plan annuel 
de passation des marchés exercice 2015, il 
a été question de regarder si les procédures 
sont respectées et de connaître les ur-
gences par rapport à la nouvelle mandature. 
La visite dans ce département a concerné 
les chantiers de construction d’une école 
primaire à la Pointe-Indienne  (Loango), 
d’un marché au Bas-Kouilou ainsi que de la 
délégation de la marine marchande dans le 
district de Madingo- Kayes.
Cette série de contrôle va se dérouler 
jusqu’au 24 juin prochain. Après les deux 
conseils départementaux, le tour reviendra 
aux ministères des Transports, du Com-
merce et des Hydrocarbures de recevoir 
la délégation de la DGCMP qui va se mou-
voir dans les départements du Niari, de la 
Bouenza et de la Lékoumou.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

MARCHÉS PUBLICS 

Jean Didier Elongo: « La ville est en 
chantier et nous sommes contents» 
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La première équipe a pris le 
dessus sur la seconde 2-0 en 
match remis de la compétition 
qui se joue en phase unique.  
AS Ntsiemba, l’un des rescapés 
de la division en inférieure à la 
Coupe du Congo, n’a pas fait 
cadeau à la Jeunesse Sportive 
d’Ollombo (JSP). Pour annon-
cer son retour en force au cham-
pionnat ligue 2 après la petite 
trêve,  AS Ntsiemba a imposé sa 
force sur l’adversaire dressé sur 
son chemin deux buts à zéro. 
Dans l’autre rencontre, Club 
57 est tombé devant Baygon 

Rouge sur le même score.
 
Le calendrier remanié

Dans le cadre des matchs remis, 
Aigles Sports tentera de voler plus 
haut que JSO, le vendredi 19 juin 
au stade Eboué. Un match difficile 
étant donné que cette dernière se 
fixera comme objectif de l’empor-
ter pour oublier sa défaite face à 
AS Ntsiemba. Le même jour, TP 
Mystère en découdra avec Ajax 
de Ouenzé.
Le dimanche 21 à Owando, 
la huitième journée débutera 
avec la rencontre CS Oyonnax- 

CESD La Djiri. A Kinkala Carpe 
sera face à Baygon Rouge. Deux 
rencontres sont prévues le mar-
di 23 juin, au stade Eboué où 
JSO et ASK vont s’expliquer 
en première heure. L’autre ren-
contre opposera Club 57 à US 
Bantou. Le 24 du même mois, 
TP Mystère rencontrera Coddi-
pa avant que Kotoko se mesure 
à Ajax de Ouenzé. Du côté du 
stade Marchand, AS Ntsiemba 
et Etoile de Talas, Yaba-Sports 
et Aigles Sports sont des af-
fiches au programme.

Rominique Nerplat Makaya

Le groupe folklorique Ndima  que 
dirige Sorel Éta a livré, le 12 juin, 
au Centre de formation et de 
recherche en art dramatique 
(Cfrad), dans le cadre des 
vendredis des arts et des lettres, 
un concert intitulé  Moaka na 
Ndima, c’est-à-dire l’homme et la 
forêt.    

Une quinzaine des chansons ont 
été présentées à cet effet  sur 
des thèmes  diversifiés car la plu-
part de  ces thèmes  s’articulent 
sur la sexualité.  L’originalité 
de leurs chants polyphoniques 
véhicule différents sentiments 
propres à une  série de circons-
tances vécues. À travers leur ré-
pertoire, ces musiciens  ont fait  
découvrir au public la voix de la 
forêt avec une étonnante variété 
rythmique exprimant l’équilibre 
écologique par des moments de 
tristesse, de joie et  de réjouis-
sance
Ces  rythmes à la fois dansants 
et impressionnants s’accom-
pagnent avec de battements 

des mains, de tambours, de la 
harpe-cithare, la harpe kùndé  
et encore l’arc à bouche appelé 
mbela  et  bien d’autres instru-
ments traditionnels  conçus  de 
leurs propres mains.

Le  groupe  a deux  albums sur 
le marché, Moaka Na Ndima et 
Makido ma beto ba aka. Il  a  une 
tournée européenne  à partir du 
18 juin qui durera deux mois  et 
le  conduira  en  France,  en Bel-

gique, en  Suisse,  en Italie, en 
Pologne, en Autriche,  en Nor-
vège  puis en Malaisie. Le groupe  
profitera également de faire un 
tournage avec le groupe  folklo-
rique de la Malaisie.

Créé en 2003, le groupe Ndima  
fait  partie du patrimoine cultu-
rel immatériel de l’humanité de 
l’Unesco et est  composé de trois 
femmes, trois hommes akas et 
un bantou. Ils ont égayé  et épaté 
les spectateurs par  leurs danses.  
André Patient Bokiba, président  
des vendredis des arts et des 
lettres,  s’est dit satisfait de cette 
prestation, il  les a félicités et 
leur a souhaité une  excellente  
carrière. « Nous  avions  vu  un 
spectacle chorégraphique my-
thique, nous  étions tous séduits 
par  ce spectacle  couronné des  
danses authentiques », a-t-il dit.
André Patient Bokiba  a égale-
ment  profité de cette occasion 
pour informer le public que do-
rénavant les  activités des  Ven-
dredis des arts et des lettres se 
tiendront  au Cfrad et non à la 
préfecture de Brazzaville.  Si-
gnalons  que le prochain vendre-
di sera consacré à une pièce  de 
théâtre  qui sera mise en scène 
par Jean  Clauvice Ngoubili.

Rosalie Bindika

Interviewée récemment à Bruxelles, lors de la conférence sur un 
projet commun de l’Unesco et la Commission européenne (CE) lié à la 
convention de l’Unesco sur la protection et la promotion de la 
diversité des expressions culturelles, par le site euractiv.fr, la 
directrice générale de l’Unesco, Irina Bokova, a déclaré que, face au 
« nettoyage culturelle » mené par l’Etat islamique (EI), en Syrie et en 
Irak, la culture peut jouer un rôle central dans la mobilisation 
internationale en faveur des futurs Objectifs de développement 
durable (ODD).  

Pour Irina Bokova, la culture joue un rôle moteur de développement et de 
cohésion sociale. En tant que  patrimoine et créativité, elle s’inscrit dans 
le développement et l’environnement urbains. La diversité culturelle de-
vient donc un moyen d’offrir une éducation de qualité, un des nombreux 
éléments des objectifs de développement durable.
La directrice générale de l’Unesco espère que lorsque les ODD seront 
adoptés en décembre prochain, la déclaration politique mentionnera 
qu’il ne suffit pas de fixer les objectifs, mais qu’il est également important 
d’être clair quant aux moyens d’atteindre ces objectifs, et que la culture 
est l’un des instruments les plus efficaces de mobilisation des différentes 
communautés. Ajoutant  que « si l’être humain est au centre du pro-
gramme post-2015, il est évident que la culture devrait jouer un rôle 
majeur dans ce programme ».
Pour Irina Bokova, la façon dont l’EI détruit la culture humaine, « effaçant 
la mémoire collective des peuples et réduisant le patrimoine cultu-
rel commun de l’humanité en est un signe évident ». Elle  considère 
cet acte comme une tragédie pour l’ensemble de l’humanité notamment 
« la destruction systématique d’un patrimoine culturel, qui fait éga-
lement partie du patrimoine mondial, depuis des décennies ». Elle 
rappelle que la Mésopotamie, le Moyen Orient sont le berceau de la civili-
sation humaine.C’est là qu’est apparu le premier alphabet et bien d’autres 
réussites de l’humanité, et notamment l’idée de diversité culturelle.
La directrice générale de l’Unesco a dénoncé le financement des activités 
des extrémistes grâce aux trafics illégaux, notamment le commerce illégal 
de drogue, d’armes et de pétrole, et a évoqué les tentatives de l’Unesco, 
d’Interpol, de l’Organisation mondiale des douanes (OMM) et de l’Office 
des Nations unies contre la drogue et le crime «  de brouiller les canaux 
des trafiquants ».
Elle a situé le degré d’influence de l’Unesco dans les ODD, par exemple  
dans la manière dont le programme post-2015 doit être lié à la COP 21, au 
changement climatique et au résultat de la conférence de Paris ; dans le 
rôle des agences spécialisées de l’Unesco - elle estime que leur rôle doit 
être renforcé dans le programme post-2015;  la question des nouvelles 
compétences du personnel de l’Ino et leur interaction ainsi que la révo-
lution des données ; et enfin la mesure et les indicateurs réels des ODD.

Noël Ndong

SPECTACLE

Le groupe Ndima sur scène au Cfrad

Les musiciens sur scène

OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Irina Bokova : « la culture 
est un moteur pour  
le développement »
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AS Ntsiémba s’impose devant J.S Ollombo

Couronnée «Miss Congo» en juillet 2014, 
Welcome Andréa Atipo, a été destituée de cette 
couronne qui faisait d’elle la plus belle et 
élégante fille du Congo. La décision a été prise 
par le comité Miss Congo suite à son 
comportement jugé «décevant» et qui tranche 
avec les engagements qu’elle a pris en tant que 
Miss.    

Welcome Andréa Atipo n’aurait pas respec-
té ses engagements co-signés avec ses pa-
rents à la suite de son sacre. En effet, parmi 
ces engagements, la Miss devait mener une 
vie exemplaire, sans trop s’afficher en public 
avec un homme ou des hommes. Il lui est in-
terdit de se prêter à des photos licencieuses 
; de consommer des liqueurs fortes. Autre 
engagement, non moins important : obtenir 
l’avis du comité Miss Congo avant de s’en-
gager dans les activités officielles et ceci, 
pendant une durée de cinq ans après son 
élection sous peine d’un dédommagement 
fixé à deux cent cinquante mille francs Cfa.
Le premier article de la décision qui desti-

tue Welcome Andréa Atipo lui fait perdre 
tous les avantages acquis depuis son cou-
ronnement jusqu’à ce jour. Il lui est aussi fait 
interdiction d’afficher son statut de «Miss 
Kouilou 2014» et «Miss Congo 2014» sous 
peine de poursuites judiciaires. « Welcome 
remet la couronne à quelques deux mois 
seulement de la fin officielle de son man-
dat. Elle a accumulé les fautes, blâmes et 
avertissements. Ne s’étant pas amendée 
malgré des appels du comité, Welcome 
écope donc de cette sanction discipli-
naire, très lourde »,  souligne le Comité 
Miss Congo.
Suite à cette décision, la couronne revient 
à la  première dauphine qui n’est autre que 
Bernice Massengo. Celle-ci bénéficiera de 
tous les avantages liés à ce sacre à savoir : 
les voyages, les cadeaux divers et  récep-
tions officielles, etc.
La dernière destitution d’une miss remonte 
à 2008. Il s’agissait de Kelly Falco qui avait 
perdu sa couronne pour les mêmes faits.

Hermione Désirée Ngoma

BEAUTÉ 

Miss Congo 2014 déchue de son titre


